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Introduction 
 

Les prèsentes justifications des diffèrents documents du Plan Local dĨUrbanisme de Ballainvilliers ont été rédigées en respectant les articles L.151-4 et R.151-1 ß 5 du Code de lĨUrbanisme, 
fixant le cadre légal suivant lequel le rapport de présentation doit être écrit. Les articles rappelés ci-dessous sont ceux sur lesquels sĨappuient plus particuliçrement lĨècriture de la partie 
du rapport de présentation justifiant les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 
règlement.  

 

Rappel de lĨarticle L.151-4 du Code de lĨurbanisme 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 
règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de 
développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de 
commerce, d'équipements notamment sportifs, et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme 
et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la 
densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas 
échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités. 
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Rappel de lĨarticle R.151-2 du Code de lĨurbanisme 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 

2¯ La nècessitè des dispositions èdictèes par le rçglement pour la mise en Đuvre du projet d'amènagement et de dèveloppement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 
selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans 
une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  

 

Rappel de lĨarticle R.151-4 du Code de lĨurbanisme 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
l'application des dispositions relatives à l'habitat prévues à l'article L. 153-29. 

 

Rappel de lĨarticle R.151-5 du Code de lĨurbanisme 

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est : 

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 

2° Modifié ; 

3° Mis en compatibilité. 
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Explication des choix retenus pour établir le PLU 
 

1. Choix retenus pour établir le PADD 
 

Les objectifs de la délibération prescrivant la révision du PLU  
La rèvision du PLU sĨinitie par une volontè communale dĨadapter son PLU aux nouveaux objectifs municipaux. Par délibération en date du 12 octobre 2021, le Conseil Municipal a prescrit la 
rèvision du Plan Local dĨUrbanisme, sur lĨensemble du territoire communal. ¿ cette occasion, le Conseil Municipal a dèlibèrè sur les objectifs poursuivis suivants :  

¶ Maitriser lĨurbanisation de la commune, notamment au regard du contexte et de lĨattractivitè, 

¶ Promouvoir un urbanisme respectueux de lĨhistoire de la commune et de lĨidentitè de ses quartiers, 

¶ Préserver le cadre de vie des secteurs résidentiels et le dynamisme du centre village, 

¶ Intégrer le projet engagé sur le secteur Montgolfier dans la réflexion générale, 

¶ Réfléchir au devenir du site Chaponval avec lĨobjectif de valoriser ce secteur, 

¶ Mettre en valeur lĨidentitè paysagçre et patrimoniale de Noisy-le-Roi, 

¶ Conforter et dèvelopper les ambitions en matiçre de protection de lĨenvironnement et de continuitès ècologiques, 

¶ Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation aux changements climatiques dans la rèflexion, 

¶ Prendre en compte les nouvelles dispositions législatives et règlementaires supra communales. 
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PADD retenu : 
 
La commune de Noisy-le-Roi a un projet de territoire qui sĨinscrit dans une volonté globale visant à favoriser le parcours résidentiel, faciliter et développer les mobilités et en particulier aux 
circulations douces, maintenir un niveau dĨèquipements et de services rèpondant aux attentes actuelles et futures des Noisèens et concevoir des espaces dont lĨamènagement paysager devra 
être remarquable, tout en gardant « lĨesprit village » noiséen comme fil conducteur. Le projet de PLU se décline en trois axes :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

2 ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŜƴƎŀƎŞ Ŝǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

bƻƛǎȅπƭŜπwƻƛΣ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ŘŞŦƛ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

3 
¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ 

bƻƛǎȅπƭŜπwƻƛΣ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜƴǎŜ ŘŜƳŀƛƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŀǳǘƻǳǊ 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ bƻƛǎŞŜƴǎΣ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ 

bƻƛǎȅπƭŜπwƻƛΣ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǎŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ǳǊōŀƛƴΦ  
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Justification des choix retenus pour établir le PADD au regard des principales conclusions du diagnostic.  
Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre explique de quelle manière les 
enseignements du diagnostic ont ètè pris en compte dans lĨèlaboration des orientations du PADD. Le diagnostic a mis en èvidence les caractéristiques de la commune, ses atouts, ses faiblesses 
et ses besoins. LĨèlaboration du PADD a été réalisée dans le souci constant de respecter, de protèger, de valoriser lĨidentitè et la diversité de la commune et de mettre en Đuvre les réponses 
nècessaires ß la prise en compte des besoins de la commune et de ses habitants au regard des principes de lĨarticle L.101-2 du Code de lĨurbanisme. 

 
UN PROJET RESPECTUEUX DE SON HISTOIRE 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
¶ Les caractéristiques environnementales et naturelles de la commune enserrée entre 

plateau agricole, et espaces boisés lui confèrent un caractère paysager remarquable. 
¶ La commune de Noisy-le-Roi sĨest urbanisèe entre deux entitès paysagçres : 

- Au nord, la forêt domaniale de Marly, qui représente une réserve de biodiversité 
importante ; 

- Au sud, la plaine de Versailles qui se compose essentiellement dĨespaces 
agricoles. 

¶ Le tissu bâti ancien se développe selon une organisation urbaine traditionnelle le long 
dĨune voirie ètroite. Les constructions sont essentiellement implantèes ß lĨalignement 
des voies, laissant en partie arriçre des cours ou jardins, et nĨexcçdent pas R+1+C. 

- Une dimension patrimoniale forte 
- Un enjeu de prèservation et de valorisation de lĨesprit des constructions et de la 
composition urbaine, notamment lors de rèhabilitations ou dĨextensions 

¶ Les quartiers dĨhabitat individuel organisè sont le rèsultat dĨopèrations immobiliçres 
dĨensemble situèes en extension du village historique ou en pèriphèrie de la ville. 

- Des ensembles fortement constitués, et homogènes 
- Des cĐurs dĨílots verts remarquables 

¶ Les ensembles de logements collectifs sont généralement haut de 4 étages et en 
retrait des voies au sein dĨespaces vègètalisès importants 

- Une certaine qualité des espaces extérieurs et des voiries internes. 
- LĨimportance du maintien, voire de lĨamèlioration, de lĨètat actuel des rèsidences. 
-  

Valoriser le patrimoine historique de la commune qui fait son cachet et son charme : 

¶ Promouvoir un urbanisme respectueux de lĨhistoire de la commune et de 
lĨidentitè de ses quartiers 

¶ Mettre en valeur lĨidentitè paysagçre et patrimoniale de Noisy-le-Roi 
¶ Préserver les paysages diversifiés de la commune 

- Protéger la plaine de Versailles et la forêt de Marly et avoir une attention 
toute particulière sur les espaces de frange et de lisière, protéger des 
espaces de transition végétalisée aux franges des zones urbaines. 

- Prèserver les entitès paysagçres plus spècifiques ß lĨimage du golf, des 
lotissements pavillonnaires, des résidences, etc. 

¶ Renforcer ce qui fait le charme de Noisy-le-Roi en intervenant sur les espaces 
publics et non bâtis 

- Valoriser les principaux parcs, jardins et espaces verts de la commune 
(Parc de la Roseraie, etc.) 

- Poursuivre les actions en matiçre de plantation pour disposer dĨune 
vègètalisation harmonieuse et continue sur lĨensemble du territoire. 

- Aménager des infrastructures paysagères adaptées aux modes de 
mobilité de demain 

¶ La commune compte plusieurs monuments historiques majeurs, tels que : 
- LĨÈglise Saint-Lubin 
- Le château  
- La porte des Gondi 
- Le relais de Postes 
- Le Centaure 

SĨappuyer davantage sur le triptyque un mode de vie, un lieu et ses habitants qui 
faæonne lĨesprit village de Noisy-le-Roi : 

¶ Entretenir et valoriser le patrimoine bâti commun 
- Travailler à la rénovation du centre-ville, dans la foulée des travaux de la 
rue commeræante, en intervenant notamment sur lĨancien relais de 



 

                                                          9 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
- Le Couvent des Charmilles 
- İ 

¶ Le tissu bâti ancien se développe selon une organisation urbaine traditionnelle le long 
dĨune voirie ètroite. Les constructions sont essentiellement implantèes ß lĨalignement 
des voies, laissant en partie arriçre des cours ou jardins, et nĨexcçdent pas R+1+C. 

- Une dimension patrimoniale forte 
- Un enjeu de prèservation et de valorisation de lĨesprit des constructions et de la 
composition urbaine, notamment lors de rèhabilitations ou dĨextensions 

¶ Les quartiers dĨhabitat individuel organisè sont le rèsultat dĨopèrations immobiliçres 
dĨensemble situèes en extension du village historique ou en pèriphèrie de la ville. 

- Des ensembles fortement constitués, et homogènes 
- Des cĐurs dĨílots verts remarquables 

postes (cour et annexes), ainsi que les anciennes crèches accolées à la 
mairie. 

- Préserver les architectures traditionnelles et leurs particularités : 
menuiseries, toitures, façades, modénatures et éléments de décor 
dĨorigineİ 

- Préserver le riche patrimoine bâti (relais de Postes, couvent des 
Cordeliers, maisons remarquables, etc.)  

- Lancer les travaux de rènovation de lĨèglise Saint-Lubin (toiture, façade 
et vitraux) 

¶ Préserver le cadre de vie des secteurs résidentiels 
- Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à chaque 

quartier 
- Garantir lĨinsertion urbaine, paysagçre et architecturale des futures 

constructions, en respectant les densités, équilibres, rythmes bâtis / non 
bâtis et les caractéristiques de chaque quartier 

- Permettre lĨèvolution des constructions existantes dans le respect des 
caractéristiques architecturales et urbaines de Noisy le Roi 

¶ Montgolfier constitue aujourd'hui un secteur à fort potentiel de densification. Il ne 
concentre en effet que trçs peu dĨespaces bátis, si ce nĨest la gare Tram Express de 
Noisy-le-Roi, quelques infrastructures telles qu'une résidence séniore ou encore 
quelques activités. Un projet urbain y est prévu à court terme : 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet prévu à court terme 

¶ Le secteur de Chaponval est aujourd'hui porteur dĨune attention particuliçre et fait 
lĨobjet de rèflexions. Majoritairement composé de friches, une partie du site accueille 
des infrastructures et plus précisément des serres mais également de la voirie. Ce 
secteur possède donc aujourd'hui un potentiel de densification relativement 
important sous rèserve dĨy dèvelopper un projet respectueux de son cadre naturel et 
de la proximité de la Plaine de Versailles. 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet actuellement en cours de réflexion. 

 

Encadrer lĨèvolution des sites mutables : 

¶ Fixer les règles strictes pour les nouveaux projets de construction 
- Identifier les possibilitès dĨèvolution de lĨespace urbanisè  
- Analyser les enjeux patrimoniaux et environnementaux présents   
- Fixer le cadre des évolutions possibles afin de garantir les protections 

nécessaires et permettre des évolutions limitées et de qualité 
 

Assurer une qualité architecturale qui permette une insertion harmonieuse dans le cadre 
urbain : 

¶ Porter une ambition forte sur la qualité architecturale des futures constructions 
- Favoriser une architecture de qualité, harmonieuse, qui trouve toute sa 

place au sein de la commune 
Utiliser des matériaux de construction nobles (pierre, brique, bois) , 
élaborer une charte de couleurs 
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UN PROJET DURABLE, ENGAGÉ ET VOLONTAIRE 

LES ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC LES ORIENTATIONS DU PADD 
¶ La Forêt de Marly occupe la limite Nord de lĨagglomèration jusquĨau rebord du plateau. 
DĨune masse dense et homogçne, elle marque les limites du site. Cette forét constitue 
le reliquat dĨun immense massif boisè aujourdĨhui fractionnè qui ceinturait la règion 
parisienne et réunissait les forêts de Marly, Saint-Germain-en-Laye, Rambouillet, 
Compiègne et Fontainebleau. 

¶ La commune de Noisy-le-Roi, en balcon sous la forét, sĨouvre entiçrement au Sud de la 
plaine agricole, paysage ouvert jusquĨau pied du coteau de la « rive º opposèe. 
Principalement occupée par des cultures céréalières, elle est « balisée » de remises, 
bosquets, alignements dĨarbres qui marquent les distances et la profondeur du 
paysage. 

¶ La plaine de Versailles a été classée au titre des sites naturels remarquables le 7 juillet 
2000. Elle correspond sensiblement à la vallée du ru de Gally. 

¶ Le golf de Noisy-le-Roi constitue aussi lĨun des èlèments paysagers structurants de la 
commune. Situè ß lĨOuest de la commune, il constituè majoritairement de pelouses et 
permet le déplacement de la faune. Un travail avec le golf sur la gestion des pelouses 
est à entretenir afin de permettre à cet équipement de jouer un rôle important dans la 
trame verte locale. 

¶ La commune de Noisy-le-Roi profite dĨun patrimoine naturel de qualitè, situèe entre la 
plaine de Versailles et la Forêt de Marly. Des prairies naturelles sont donc protégées 
pour préserver la faune qui y évolue, notamment le long de la forêt, sur 5 mètres de 
large. Cet espace indispensable est une zone de transition vers un environnement plus 
urbain. 

¶ Au sein de lĨentitè urbanisèe, des espaces verts sont aussi amènagès et viennent 
marquer le territoire noiséen 
- Le Parc de la Roseraie 
- Du Bois carré  
- De la Place des Poètes  
- De la Place de la Forêt Cruyé 

Assurer des continuités écologiques entre les différents supports de biodiversité : 
¶ Conforter et développer les ambitions en matière de protection de 
lĨenvironnement et de continuitès ècologiques 

¶ Veiller au maintien de la Trame verte et bleue et favoriser le développement de 
la biodiversité 

¶ Protéger la frange boisée au nord de la commune dans la continuité de la forêt 
de Marly 

¶ Préserver et valoriser la plaine de Versailles : 
- Favoriser un rapprochement significatif entre la production alimentaire 

et la consommation 
¶ Développer les continuités vertes et la présence de la nature en ville : 

- Préserver le couvert végétal urbain, les jardins des quartiers 
pavillonnaires et rèsidences, les cĐurs dĨilots verts... 

- Entretenir les milieux naturels pour une gestion adaptée et éco-
responsable 

- Continuer à végétaliser les cours pour y amener de la biodiversité 
- Créer un jardin en permaculture au sein du Parc de la Roseraie 

¶ Les chiffres du mode dĨoccupation du sol (MOS) de 2012 ß 2021, èlaborès par lĨInstitut 
Paris Région (IPR), indiquent que :  

- Les espaces artificialisés ont augmenté de 3,9 hectares en 9 ans, au détriment 
des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

- Les proportions des occupations du sol restent globalement stables, malgré 
quelques petites évolutions 

Lutter contre lĨartificialisation des sols : 
¶ Contenir lĨètalement urbain pour limiter lĨartificialisation des sols en 

identifiant les secteurs les plus stratégiques pour accueillir de nouveaux 
logements et encadrer leur aménagement (site Montgolfier, site Chaponval), 
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LES ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC LES ORIENTATIONS DU PADD 
¶ Le SDRIF actuel indique alors quĨil reste ß la commune de Noisy-le-Roi 9,6 hectares de 

consommation possible au titre du MOS. 
¶ Montgolfier constitue aujourd'hui un secteur à fort potentiel de densification. Il ne 
concentre en effet que trçs peu dĨespaces bátis, si ce nĨest la gare Tram Express de 
Noisy-le-Roi, quelques infrastructures telles qu'une résidence séniore ou encore 
quelques activités. Un projet urbain y est prévu à court terme : 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet prévu à court terme 

¶ Le secteur de Chaponval est aujourd'hui porteur dĨune attention particuliçre et fait 
lĨobjet de rèflexions. Majoritairement composé de friches, une partie du site accueille 
des infrastructures et plus précisément des serres mais également de la voirie. Ce 
secteur possède donc aujourd'hui un potentiel de densification relativement important 
sous rèserve dĨy dèvelopper un projet respectueux de son cadre naturel et de la 
proximité de la Plaine de Versailles. 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet actuellement en cours de réflexion. 

¶ La consommation des espaces naturels et agricoles se limitera au secteur 
Chaponval (reconversion des friches industrielles de Chaponval et accueil (de 
la gendarmerie), et  dans la limite de lĨenveloppe donnèe par le SDRIFe, ß savoir 
de lĨordre de 10 ha maximum. 
 

¶ La géothermie a un potentiel sur le territoire de lĨagglomèration et est exploitè sur 
différents secteurs. A Noisy-le-Roi, le potentiel pourrait éventuellement être exploité 
par ENGIE comme cĨest le cas au Chesnay-Rocquencourt, afin dĨalimenter un rèseau de 
chaleur. 

¶ En 2019, la dépense énergétique de Noisy-le-Roi sĨèlçve ß prçs de 170 GWh, en 
comptant tous les types dĨènergie et tous les secteurs. Par rapport à la communauté 
dĨagglomèration Versailles Grand Parc, les performances de Noisy-le-Roi sont 
améliorables, mis à part dans le domaine du tertiaire où la commune se positionne bien 
(moins consommatrice). 

¶ La collecte des ordures ménagères est assurée par une société sous contrat avec la 
communauté d'agglomération de Versailles Grand Parc. Concernant la collecte du verre, 
la commune de Noisy-le-Roi met ß disposition des habitants des points dĨapport 
volontaire. La collecte du verre sĨest amèliorèe gráce ß lĨutilisation de conteneurs de 
surface et enterrés. Les bornes de collectes enterrées destinées aux emballages et 
papiers, et destinées ordures ménagères sont exclusivement installées dans le 
quartier de La Quintinie. Tous les autres secteurs de Noisy-Le-Roi sont collectés en 
porte-à-porte, avec présentation de bacs pour les ordures ménagères ainsi que pour les 
emballages et papiers.  

¶ Le verre est ramassé en borne de collecte enterrée et aérienne. 

Faire évoluer les projets urbains et leur conception vers une approche bioclimatique et 
durable : 
¶ Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation au changement climatique 

dans la réflexion 
¶ Aller vers un modèle de ville écologique, zéro déchet et neutre en carbone 

- Étudier la possibilité de développer un réseau de chaleur urbain pour les 
grandes résidences et les bâtiments administratifs 

- Participer à un projet commun de géothermie avec Le Chesnay-
Rocquencourt, La Celle-Saint-Cloud, Bailly et Bougival et créer une 
infrastructure énergétique commune, destinée à alimenter les zones 
urbaines en chaleur renouvelable grâce à un réseau de distribution de 
plusieurs kilomètres 

- Poursuivre les actions dans le cadre du plan de sobriété énergétique 
- Lutter contre la précarité énergétique et poursuivre les efforts en faveur 

de la rénovation énergétique pour lutter notamment contre les 
passoires énergétiques 

- Prèvoir lĨinstallation de nouvelles bornes de rechargement pour les 
véhicules électriques 

- Participer au projet pilote de tri sélectif écoresponsable avec comme 
ambition la réduction des ordures ménagères 
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LES ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC LES ORIENTATIONS DU PADD 
¶ La collecte des végétaux a lieu chaque semaine, tous les jeudis. Elle est arrêtée 

uniquement entre décembre et mars pendant la trêve hivernale, en raison de la faible 
production de végétaux. Pour le quartier de La Quintinie, les végétaux doivent être 
ramenés au centre technique municipal du 1er mars au 30 novembre, et ce tous les 
dimanches. En décembre, janvier et février les déposes se font uniquement le 3e 
dimanche du mois.  

¶ Le traitement des modes doux (piétons et cycles) sur le territoire résulte en grande 
partie de politiques communales. La part des déplacements doux est relativement 
importante à Noisy-le-Roi, notamment dans le centre-ville et le quartier du Parc. 

¶ En 2015, la limitation de la vitesse ß 30km/h sur lĨensemble de la commune a constituè 
le premier dispositif visant ß rèduire la vitesse des vèhicules. Puis, lĨamènagement 
dĨune piste cyclable sur le Pont des Princes est venu marquer le coup dĨenvoi du projet 
de circulation douce, dont la rèalisation sĨest ensuite ètalèe sur 4 ans. 

Promouvoir et faciliter lĨutilisation de lĨensemble des modes de mobilitè douce : 
¶ Privilégier les alternatives à la voiture et accélérer la transition vers les modes 

de mobilité douce 
- Combiner les différents modes de déplacement. 
- Se doter dĨun rèseau de voies de circulation douce qui sĨintçgre dans le 

programme départemental et qui, à terme, reliera les lieux les plus 
fréquentés du territoire. 

- Relier les diffèrents quartiers de la commune, du nord au sud, de lĨest ß 
lĨouest et rendre accessibles en circulation douce les principaux 
équipements, sportifs, culturels, scolaires de la commune. 

- Intégrer de nouvelles mobilités et encourager les mobilités douces 
(vèlos, piètonsİ), en sècurisant les trajets dans un plan de circulation 
concerté, global et ambitieux.  

- Accompagner ce plan de circulation douce dĨune vègètalisation accrue 
des abords des voies, de lĨaxe Est-Ouest qui traverse Noisy-le-Roi (rue 
Lebourblanc) et dĨun embellissement des entrèes de ville. 

- Poursuivre les rèflexions sur lĨadaptation des flux et des frèquences des 
transports en commun et ce dans la perspective des nouvelles 
dessertes par voie ferrée. 

 
 
 
 
 
UN PROJET URBAIN MAÎTRISÉ 

Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
¶ Ces dix derniçres annèes, une opèration immobiliçre majeure est ß observer. Il sĨagit 

des résidences le Clos du Roi et le Verger du Roi, situées au sud-est de la commune. 
La construction de ces nouveaux programmes a notamment permis de diversifier la 

Poursuivre la réalisation de logements de typologies mixtes, répondant aux multiples 
parcours rèsidentiels des Noisèens et nouveaux arrivants, tout en renfonæant lĨoffre en 
services : 
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
typologie des logements présents sur la commune de Noisy-le-Roi, les surfaces se 
déclinant du studio au 5 pièces. 

¶ Montgolfier constitue aujourd'hui un secteur à fort potentiel de densification. Il ne 
concentre en effet que trçs peu dĨespaces bátis, si ce nĨest la gare Tram Express 
de Noisy-le-Roi, quelques infrastructures telles qu'une résidence séniore ou encore 
quelques activités. Un projet urbain y est prévu à court terme : 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet prévu à court terme 

¶ Le secteur de Chaponval est aujourd'hui porteur dĨune attention particuliçre et fait 
lĨobjet de rèflexions. Majoritairement composé de friches, une partie du site 
accueille des infrastructures et plus précisément des serres mais également de la 
voirie. Ce secteur possède donc aujourd'hui un potentiel de densification 
relativement important sous rèserve dĨy dèvelopper un projet respectueux de son 
cadre naturel et de la proximité de la Plaine de Versailles. 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet actuellement en cours de réflexion. 

¶ Les équipements sont majoritairement situés dans le centre-ville, ainsi que dans le 
secteur Montgolfier. On distingue également quelques équipements au sein du 
quartier du Parc. 

¶ Les équipements restent ainsi relativement bien répartis sur le territoire communal. 
¶ Noisy-le-Roi dispose de deux écoles maternelles et deux écoles élémentaires. 
¶ Le pôle médical du Cèdre a ouvert en juin 2021. De nombreux professionnels de 
santè, mèdecins gènèralistes et spècialistes sont ainsi venus sĨinstaller dans ce 
nouvel établissement de 400m². Il est situé dans le quartier Vaucheron, en centre-
ville. 

¶ Les équipements sportifs de la commune de Noisy-le-Roi sont majoritairement 
situés dans le secteur Montgolfier. On trouve également quelques équipements 
sportifs dans le centre-ville. Enfin, on dénombre de nombreuses associations 
sportives sur la commune de Noisy-le-Roi. 

¶ Le gymnase Robert Thierry a été construit en 2021. Il est situé en centre-ville, près 
de lĨècole du Cçdre, et permet donc notamment dĨaccueillir les enfants scolarisès 
dans cette école. 

¶ Offrir une possibilité de logement pour chacun à chaque instant de sa vie, renforcer 
le parcours résidentiel 

- Rééquilibrer la typologie des logements pour pouvoir accueillir de jeunes 
familles (en particulier sur Montgolfier) 

- Réaliser de nouveaux logements sociaux dans le strict respect de la mixité  
- Travailler ß la rèalisation dĨune rèsidence services sèniors et dĨune 

résidence pour femmes isolées. 
¶ Continuer dĨoffrir de nouveaux services aux Noisèens, anticiper leurs besoins et 

offrir des services qui ciblent les jeunes familles 
¶ Poursuivre les actions dans les secteurs de la petite enfance, de lĨècole, auprçs 

des personnes âgées, mais aussi dans le domaine de la santé, de la sécurité 
- SĨengager en faveur du sport pour tous, vèritable enjeu de santè publique. 
Maintenir un niveau dĨexcellence dans la pratique des nombreuses activitès 
proposées sur le territoire. 

- Accueillir un nouvel équipement culturel majeur dans le cadre de 
lĨamènagement du quartier Montgolfier. 

- Renforcer lĨoffre de soin : lancer les travaux du póle mèdical II qui permettra 
dĨaccueillir 3 mèdecins supplèmentaires 

- Soutenir le projet de nouvelle gendarmerie sur le territoire communal 

¶ Spatialement, le tissu économique de Noisy-le-Roi se répartit principalement au 
sein du secteur Burocampus, à proximité de la gare. Cet espace accueille 
aujourdĨhui 70 entreprises pour un total dĨenviron 410 emplois. 

Faire de Noisy une ville dynamique et attractive qui accompagne son développement 
èconomique en cĐur de ville :  
¶ Rester un territoire attractif et entreprenant. Maintenir et revitaliser le tissu 

économique de la ville. 
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Les enjeux issus du diagnostic Les orientations du PADD 
¶ En 2021, la commune compte environ 210 établissements sur le territoire. Ces 

établissements sont principalement dans les secteurs suivants :  
- 75,2 % sont des activités de commerces, transports, services divers ; 
- Environ 12,4% sont des administrations publiques, enseignement, santé, ... 

- Encourager lĨèconomie rèsidentielle au service de la population : petit 
artisanat, commerces de proximité, professions médicales, etc. 

- Encourager les crèations dĨentreprises 
¶ Maintenir le dynamisme du centre-ville 

- Pèrenniser lĨoffre commerciale au cĐur du Vieux Village 
- Faire revivre la « place du village » en y organisant des évènements et 

manifestations. 
¶ Montgolfier constitue aujourd'hui un secteur à fort potentiel de densification. Il ne 
concentre en effet que trçs peu dĨespaces bátis, si ce nĨest la gare Tram Express 
de Noisy-le-Roi, quelques infrastructures telles qu'une résidence séniore ou encore 
quelques activités. Un projet urbain y est prévu à court terme : 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet prévu à court terme 

¶ Le secteur de Chaponval est aujourd'hui porteur dĨune attention particuliçre et fait 
lĨobjet de rèflexions. Majoritairement composé de friches, une partie du site 
accueille des infrastructures et plus précisément des serres mais également de la 
voirie. Ce secteur possède donc aujourd'hui un potentiel de densification 
relativement important sous rèserve dĨy dèvelopper un projet respectueux de son 
cadre naturel et de la proximité de la Plaine de Versailles. 

- Un secteur à fort potentiel de densification. 
- Un projet actuellement en cours de réflexion. 

Mettre en place des projets amitieux et ciblés encourageant le rayonnement de la commune 
: 
¶ Intégrer le projet engagé sur le secteur Montgolfier dans la réflexion générale 

- Mettre en Đuvre un nouveau quartier exemplaire avec lĨambition dĨétre 
labélisé éco-projet puis écoquartier  

- Rechercher une empreinte environnementale la plus favorable possible 
- Porter une attention toute particuliçre ß lĨamènagement paysager du futur 

quartier 
¶ Réfléchir au devenir du site Chaponval avec lĨobjectif de valoriser ce secteur 

- Réfléchir à un projet digne du potentiel sociétal, économique et écologique 
de ce site 

- Garantir un amènagement maitrisè, dans le temps et dans lĨespace 
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2. La prise en compte des documents supra-communaux 
 

Au-delà du diagnostic, le PADD a également été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra communaux. 

 

A. Le SDRIF-e 

En mars 2022, la Région Île-de-France a lancé la révision de son Schéma directeur environnemental (SDRIF-E), qui dètermine lĨamènagement du territoire dĨici ß 2040 pour les 12 millions de 
Franciliens qui y vivent. Le projet de SDRIF-E a été approuvé par le Conseil Régional le 11 septembre 2024. Le schéma directeur de la Région Île-de-France est un document réglementaire qui 
a pour objectif : 
¶ DĨencadrer la croissance urbaine, lĨutilisation de lĨespace et la prèservation des zones rurales et naturelles  
¶ De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands équipements 
¶ De favoriser le rayonnement international de la région 

 
Maîtriser le développement urbain : 
Orientation règlementaire 57 : Accroissement de la capacitè dĨaccueil en logements 
Le SDRIF-E vise la production de 90 % des nouveaux logements en renouvellement urbain, et porte de grands principes 
dĨorganisation du dèveloppement : renforcement des polaritès et des zones les mieux desservies dĨici 2040 par les transports en 
commun, équilibre habitat / emploi, maítrise de lĨaccroissement de la densitè dans lĨhypercentre. Ces principes sĨimposent au 
SRHH pour définir la territorialisation des objectifs de construction de logements. Ainsi, le nombre de logements au sein des 
espaces urbanisès ß la date dĨapprobation du SDRIF-E doit progresser en moyenne de 13 %, ß lĨhorizon 2040. Cet objectif est porté 
ß 15 % dans les communes dotèes dĨune gare, ainsi que dans les polaritès des villes moyennes, des petites villes et des communes 
de lĨespace rural, et ß 17% dans les polaritès du cĐur dĨagglomèration et de la couronne de lĨagglomèration. 
À Noisy-le-Roi, la densification doit donc se traduire par la création de : 3 477 logements x 15% = 522 nouveaux logements à 
rendre possible dĨici ß 2040, en se basant sur le nombre de logements recensés en 2021 par lĨINSEE. 
 
Orientation règlementaire 80 : LĨensemble des capacitès dĨurbanisation peuvent étre cumulèes. Les villes moyennes, les petites 
villes et les communes rurales bènèficient dĨune capacitè dĨextension garantie de 1 ha, si le cumul des capacitès dĨurbanisation 
ĥ hors capacités non cartographièes au titre des projets dĨintèrét règional ĥ aboutit à une surface inférieure. 
 
 
 

Maitriser le développement urbain 
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Orientation règlementaire 82 : Les secteurs dĨurbanisation prèfèrentielle sont identifiés sur les cartes « Maîtriser le 
développement urbain » et « Développer lĨindèpendance productive règionale º. Ces cartes sont établies sur la base du MOS 2021. 
Les espaces naturels, agricoles et forestiers urbanisés entre 2021 et la date dĨapprobation du SDRIF-E doivent être décomptés 
des capacitès dĨurbanisation cartographiées.  
Chaque pastille « semi-pleine » indique une capacitè dĨextension de lĨordre de 10 hectares que les communes et groupements de 
communes peuvent ouvrir ß lĨurbanisation en fonction des besoins ß court et moyen terme et des projets. 
La commune de Noisy-le-Roi est concernée par une semi pastille qui figure au niveau du site Chaponval. Des réflexions sont en 
effet en cours sur ce site. Néanmoins, à ce stade, il sĨagit dĨune zone fermèe ß lĨurbanisation.  
 
Orientations règlementaires 83 : LĨurbanisation doit permettre dĨatteindre une densitè moyenne de lĨensemble des nouveaux 
espaces dĨhabitat situès en secteur dĨurbanisation prèfèrentielle de la commune ou, en cas de SCoT ou de PLU intercommunal, de 
ceux du groupement de commune : 
Å au moins égale à 45 logements par hectare ; 
Å ou au moins ègale ß la densitè moyenne des espaces dĨhabitat existants ß la date dĨapprobation du SDRIF-E, lorsque 

celle-ci était déjà supérieure à 45 logements par hectare. 
Le respect des densités minimales fixées par le SDRIF-e sera un élément à prendre en compte dans les réflexions en cours sur le 
devenir de ce site et toute èvolution ß venir du PLU pour ouvrir ß lĨurbanisation devra se faire dans le respect du SDRIF-e.  
 
Orientations règlementaires 85 et 86 : La mobilisation des capacités dĨurbanisation non cartographièes est conditionnèe ß 
lĨimpossibilitè dĨune mobilisation du tissu urbain constituè. Elle doit favoriser les constructions compactes et denses. La 
mobilisation des capacitès dĨurbanisation non cartographièes doit permettre dĨatteindre une densitè moyenne de lĨensemble des 
nouveaux espaces dĨhabitat ß lĨèchelle de la commune : 
Å au moins égale à 20 logements par hectare ; 
Å ou au moins ègale ß la densitè moyenne des espaces dĨhabitat existants ß la date dĨapprobation du SDRIF-E, lorsque 

celle-ci était déjà supérieure à 20 logements par hectare. 
La densitè des espaces dĨhabitat rèsulte du nombre de logements divisè par la superficie des espaces dĨhabitat. On entend par 
espaces dĨhabitat, les surfaces occupèes par de lĨhabitat individuel ou collectif (y compris les espaces privatifs et les espaces 
communs). 
Noisy-le-Roi compte en 2021, 3 477 logements pour une superficie de 141,53 ha dĨespace dĨhabitat. Ainsi, la commune a une 
densitè dĨespace dĨhabitat de 24,6 logements/ha. 
 
 
 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
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Dèvelopper lĨindèpendance productive règionale :  
Orientations règlementaires 43 : A proximité du territoire communal, cette orientation vise lĨaccçs aux espaces boisès faisant lĨobjet dĨune exploitation forestiçre doit être garanti, en veillant au 
maintien des continuités adaptées entre ces espaces et les équipements destinés au stockage et à la transformation des ressources forestières. Les liaisons agricoles et forestiçres dĨintèrét 
régional sont représentées sur la carte « Dèvelopper lĨindèpendance productive règionale º. LĨemplacement, le tracè et lĨemprise de celles-ci doivent être précisés et adaptés localement en tenant 
compte de la fonctionnalité des exploitations forestières. 
Orientations règlementaires 12 : En termes dĨorientation, le territoire est ciblè par lĨorientation : prèserver lĨespace agricole. Les unitès dĨespaces agricoles cohérentes sont à préserver. Les 
espaces agricoles sont inconstructibles, sauf capacités dĨurbanisation cartographièes et non cartographiées prévues par le SDRIF-E. 
 
Placer la nature au cĐur du dèveloppement règional : 
Les orientations communes en matiçre de dèveloppement urbain visent ß rèduire lĨimpact des dèveloppements urbains sur 
lĨenvironnement au sens large. 
Orientations règlementaires 17 : Les espaces boisés et les espaces naturels doivent être préservés de toute nouvelle urbanisation, y compris sĨils ne figurent pas sur les cartes réglementaires du 
SDRIF-E. Cette orientation sĨapplique sans préjudice des dispositions du code forestier et du code de lĨenvironnement permettant sous conditions la réalisation de certaines opérations dans ces 
espaces. 
Orientations règlementaires 26 : Il convient de pérenniser les espaces verts et les espaces de loisirs existants. LĨobjet des espaces de loisirs peut toutefois évoluer, dès lors que les espaces 
concernès conservent une vocation dĨespace vert ou dĨespace de loisirs. Il convient dĨoptimiser lĨensemble des fonctions ou des services que rendent ces espaces. 
 
Ainsi, la commune devra suivre ces objectifs en densifiant son tissu urbain existant pour protéger ses espaces naturels/de loisirs. 
 
Prise en compte :  
Le territoire est ciblé par les orientations règlementaire 17, 26, 57, et 82. Ainsi, pour respecter ces orientations, Noisy-le-Roi focalise, dans son PADD et ses OAP, son développement communal 
sur deux principaux sites de projets (Montgolfier ß lĨintèrieur de lĨenveloppe urbaine et au pied de la gare et Chaponval ß plus long terme sur une friche horticole) et cela afin de protéger ses 
espaces naturels/agricoles dĨune part et de prèserver lĨidentitè de village et de quartier des espaces urbanisès dĨautre part en encadrant finement les évolutions possibles sur ces espaces. 
 
Maîtriser le développement urbain : 
À Noisy-le-Roi, la densification exigée par le SDRIF-e doit donc se traduire par la création de : 3 477 logements x 15% = 522 nouveaux logements à rendre possibles dĨici ß 2040 selon le SDRIF-e. 
Cette production de logements au sein de lĨespace urbanisè est rendue possible en particulier :  
¶ sur le site Montgolfier concerné par une OAP : Le projet a pour objectif de créer un nouveau quartier mixte locaux activités/équipements/logements ß lĨintèrieur de lĨenveloppe urbaine et ß 

proximité directe de la gare. La programmation prévoit 350 logements familiaux, dont 40% de LLS, auxquels sĨajoutent 180 unitès dĨhèbergements et 10 LLS. 
¶ En diffus ß lĨintérieur des espaces urbanisés : le PLU vise à mieux encadrer les possibilitès de construire de maniçre ß prèserver lĨidentitè de village de la commune ainsi que lĨidentitè des 

différents quartiers de Noisy-le-Roi. Toutefois, le PLU permet une certaine constructibilité estimée à environ 10 à 15 logements par an (100 à 150 logements à horizon PLU 10 ans) dont 
une partie pourra être réalisé sur des secteurs spécifiques encadrés par des OAP (OAP site de la gendarmerie, OAP grandes propriété) et une autre partie via des projets privé ou portés par 
la ville, dans le diffus. A titre dĨexemple, le centre-ville fait lĨobjet dĨune rèflexion sur le devenir des anciennes crçches (derriçre la mairie) et au niveau du bátiment de lĨancien relais de 
Poste. 
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Ainsi, le PLU permet la production dĨenviron 640 à 690 logements en densification ce qui permet de respecter les orientations du SDRIF-e. À cela sĨajoutera le potentiel sur Chaponval qui est un 
potentiel à plus long terme dĨune part, et qui restera à affiner dĨautre part avec les rèflexions à mener sur ce site. A noter que ce secteur de projet concerne pour partie une friche horticole déjà 
largement artificialisée. Pour le reste la ville nĨentend pas consommer dĨespaces naturels ou agricoles.  
 
Dèvelopper lĨindèpendance productive règionale : 
De plus, au sein de son PADD et de ses OAP thématiques, la commune met en avant la protection et la pérennisation de ses activités économiques :  
¶ « Préserver et valoriser la plaine de Versailles » 

Á « Favoriser un rapprochement significatif entre la production alimentaire et la consommation » 
¶ « Maintenir les grandes cultures et de développer une mosaïque agricole dans le sud de la commune » 

 
LĨintègration de ces orientations, qui se traduit par la pérennisation des espaces agricoles via le classement en zone A, met en évidence la volonté de la commune à prendre en compte et de 
respecter les orientations du SDRIF-e. 
 
Placer la nature au cĐur du dèveloppement règional : 
Au sein de son PADD et de ses OAP thématiques, la commune met en avant la protection et la pérennisation de ses corridors écologiques :  
¶ « Conforter et dèvelopper les ambitions en matiçre de protection de lĨenvironnement et de continuitès ècologiques » 
¶ « Veiller au maintien de la Trame verte et bleue et favoriser le développement de la biodiversité » 
¶ « Protéger la frange boisée au nord de la commune dans la continuité de la forêt de Marly » 
¶ « Préserver et valoriser la plaine de Versailles » 
¶ « Protéger la plaine de Versailles et la forêt de Marly et avoir une attention toute particulière sur les espaces de frange et de lisière, protéger des espaces de transition végétalisée aux 

franges des zones urbaines. » 
¶ « Protèger la forét de Marly et de maintenir lĨEspace Boisè Classè » 
¶ « Développer un corridor arboré le long du ru de Gally afin de le rendre plus fonctionnel » 

 
LĨintègration de ces orientations, qui se traduisent par la mise en place de nombreux outils de protection au sein du PLU (zonage N, outils graphiques de protections (espaces paysagers 
protègès, alignements dĨarbres, protection de la lisiçre du massif boisè, etc.), mais ègalement règlement plus protecteur avec par exemple une part de pleine terre minimum renforcée), met en 
évidence la volonté de la commune à prendre en compte et de respecter les orientations du SDRIF-e. 
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B. Le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours dĨeau cótiers normands 

Le SDAGE (Schèma Directeur dĨAmènagement et de Gestion des Eaux) du Bassin de la Seine et des cours dĨeau côtiers normands et son programme de mesures ont été adopté le 23 mars 2022. 
Il fixe pour une pèriode de 6 ans, « les orientations fondamentales dĨune gestion èquilibrèe et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualitè et de quantitè de lĨeau º ß atteindre dans le 
bassin de la Seine. Il sĨorganise autour des cinq orientations fondamentales suivantes : 

Å Des rivières fonctionnelles, des milieux humides prèservès et une biodiversitè en lien avec lĨeau restaurèe 

Å Rèduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires dĨalimentation de captages dĨeau potable 

Å Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

Å Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

Å Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

 

 
PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Les choix du PADD, et particuliçrement au sein de lĨaxe 2 « Un projet durable, engagé et volontaire » prennent en compte les objectifs ayant une application directe sur le territoire communal. Ainsi, 
cet axe du PADD vise à « Assurer des continuités écologiques entre les différents supports de biodiversité ». Ceci passe notamment par lĨintention suivante : « Entretenir les milieux naturels pour 
une gestion adaptée et éco-responsable » ; Cet axe du PADD vise à aussi à « Faire évoluer les projets urbains et leur conception vers une approche bioclimatique et durable ». Ceci passe notamment 
par les intentions suivantes « Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation au changement climatique dans la rèflexion » et « Aller vers un modèle de ville écologique, zéro déchet et neutre en 
carbone ».  

Une Trame verte, bleue vient renforcer et préciser les orientations du PADD sur les éléments de protection du paysage, des espaces naturels et agricoles, et de la trame bleue.  
 

De ce fait, le PLU est compatible avec le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours dĨeau cótiers normands et vise ß une prise en compte de la ressource en eau et la résilience du territoire. 
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C. Le SAGE Mauldre 

La commune appartient ß lĨentitè du Schèma dĨAmènagement et de Gestion des Eaux de la Mauldre.  

Découlant de la politique du SDAGE Seine-Normandie (Schèma Directeur dĨAmènagement et de Gestion des Eaux) le SAGE Mauldre (Schèma dĨAmènagement et de Gestion des Eaux) est un outil 
de planification ß lĨèchelle dĨune unitè hydrographique cohèrente (bassin-versant) fixant des objectifs gènèraux dĨutilisation, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau, afin 
de rèpondre ß lĨenjeu de bon ètat ècologique et chimique des masses dĨeau et des milieux aquatiques associès, fixè par la Directive Cadre Europèenne sur lĨEau de lĨannèe 2000 et renforcè par la 
loi sur lĨeau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006. 
 
Le Mauldre se développe sur un linéaire sud-nord de 30 km et comporte 3 aquifères, des zones humides remarquables en amont, de nombreux bassins de régulation construits en lien avec une 
urbanisation importante et une artificialisation des rus ß lĨest de lĨunitè hydrographique. Les enjeux retenus pour le SAGE ont comme ambitions de : 

Å restaurer de la qualitè des milieux aquatiques superficiels : reconquéte de la qualitè des cours dĨeau, prèservation des zones humides, gestion quantitative des eaux 
superficielles, fiabilisation du fonctionnement des systèmes épuratoires, diminution des concentrations en matière dangereuses et micropolluants ; 

Å préserver la ressource en eaux souterraines ; 
Å prévenir et gérer le risque inondation ; 
Å valoriser le patrimoine et les usages liès ß lĨeau. 

 
Deux axes de travail transversaux ont par ailleurs été identifiés et ont pour objet : 

Å la mise en compatibilitè des documents dĨurbanisme avec le SAGE ; 
Å le partage dĨune vision commune des enjeux par des actions de communication. 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Les choix du PADD sont concordants avec les orientations du SAGE : 

Un projet durable, engagé et volontaire 

¶ Conforter et dèvelopper les ambitions en matiçre de protection de lĨenvironnement et de continuitès ècologiques 
¶ Veiller au maintien de la Trame verte et bleue et favoriser le développement de la biodiversité 
¶ Protéger la frange boisée au nord de la commune dans la continuité de la forêt de Marly 
¶ Préserver et valoriser la plaine de Versailles 
¶ Favoriser un rapprochement significatif entre la production alimentaire et la consommation  

¶ Développer les continuités vertes et la présence de la nature en ville 
¶ Prèserver le couvert vègètal urbain, les jardins des quartiers pavillonnaires et rèsidences, les cĐurs dĨilots verts... 
¶ Entretenir les milieux naturels pour une gestion adaptée et éco-responsable 
¶ Continuer à végétaliser les cours pour y amener de la biodiversité 
¶ Créer un jardin en permaculture au sein du Parc de la Roseraie 
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Faire évoluer les projets urbains et leur conception vers une approche bioclimatique et durable 

¶ Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation au changement climatique dans la rèflexion 
 

Les choix du PADD concordants avec le SAGE se déclinent ensuite principalement au travers dĨune des deux OAP thématiques :  

¶ OAP Trame verte et bleue  
 
Cette OAP a notamment, dans son orientation n°1 relative à la préservation des espaces naturels et agricoles, pour objectif de développer un corridor arboré le long du ru de Gally afin de le rendre 
plus fonctionnel et de préserver les zones humides. 
 

Par ailleurs, le règlement écrit et le plan de zonage abordent la question de la préservation des milieux aquatiques et de la ressource en eau, notamment par lĨidentification de zones humides 
probables. De plus, dans les règles établies dans le règlement écrit, il peut être imposé pour toute construction, une certaine distance de retrait et un pourcentage dĨespaces verts de pleine terre 
à respecter dans lĨoptique de protéger les espaces naturels et perméables permettant une bonne gestion des eaux. 

De ce fait, le PLU est compatible avec que le SAGE de la Mauldre, et vise à une prise en compte de la ressource en eau.  
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D. Le PDUIF 

Le Plan de Dèplacements Urbains dĨÍle-de-France (PDUIF) est un document stratègique relatif aux modes de dèplacements des franciliens et des marchandises, ß lĨhorizon 2020. Il traite des 
politiques de mobilité sur lĨensemble du territoire règional, intçgre tous les modes de transports (transports collectifs, voitures particuliçres, deux-roues motorisés, marche et vélo) ainsi que les 
politiques de stationnement ou encore dĨexploitation routiçre. Il fixe ainsi les objectifs des politiques de dèplacements dĨici ß 2020. 

Le Code de lĨurbanisme introduit une hièrarchie entre les diffèrents documents dĨurbanisme, plans et programmes, et un rapport de compatibilitè entre certains dĨentre eux. La notion de compatibilitè 
nĨest pas dèfinie juridiquement. Cependant la doctrine et la jurisprudence nous permettent de la distinguer de la conformité, beaucoup plus exigeante. Le rapport de compatibilité exige que les 
dispositions dĨun document ne fassent pas obstacle ß lĨapplication des dispositions du document de rang supèrieur. 

Conformément au Code des transports, Île-de-France Mobilitès a procèdè ß lĨèvaluation du PDUIF 2010 - 2020 dans le cadre dĨune dèmarche partenariale associant lĨensemble des acteurs de la 
mobilité en Île-de-France. Par dèlibèration en date du 25 mai 2022, le conseil dĨÍle-de-France Mobilitès a pris acte de lĨèvaluation du Plan de dèplacements urbains dĨÍle-de-France (PDUIF) 2010-
2020 et a dècidè la mise en rèvision du PDUIF en vue de lĨèlaboration du Plan des mobilités en Île-de-France 2030. 

En attendant lĨapprobation de ce nouveau Plan Mobilitè en 2025, le PLU doit étre compatible avec le PDUIF. 

 
PRESCRIPTIONS DU PDUIF POUR LA COMMUNE DE NOISY-LE-ROI : 
Normes vélos : 
¶ Habitat collectif : 
o 0,75 m± par logement jusquĨß 2 piçces 
o 1,5 m² par logement dans les autres cas 
o Superficie minimale de 3 m² 
¶ Bureaux : 
o 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher 
¶ Commerces et artisanat : 
o Au moins 1 place pour 10 employés avec un minimum de 3m² 
¶ Industrie/entrepôt et équipements publics : 
o 1 place pour 10 employés avec un minimum de 3m² 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le dispositif réglementaire répond aux prescriptions du PDUIF en termes de stationnement vélos, en imposant les normes vélos prescrites dans le PDUIF, ainsi quĨen tenant compte du Dècret n¯ 
2022-930 du 25 juin 2022 qui modifie le code de la construction et de lĨhabitation en matiçre de stationnement vèlo. 
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Normes véhicules : 
¶ Bureaux : 
¶ ¿ moins de 500 m dĨun point de desserte de transport en commun structurante : 1 place de stationnement par tranche entamèe de 45 m² de surface de plancher.  
¶ Au-delß dĨun rayon de 500 m dĨun point de desserte de transport en commun structurante : 1 place de stationnement par tranche entamée de 55 m² de surface de plancher  
 

¶ Logements : 
¶ Le PLU ne peut exiger la crèation dĨun nombre de places de stationnement supèrieur ß 1,5 fois le niveau moyen de motorisation des ménages constaté dans la commune (soit pour 

Noisy-le-Roi : 1,55) : 
¶ 1,55 x 1,5 å 2,32 places par logement maximum 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le dispositif règlementaire prend en compte les prescriptions du PDUIF en imposant cette norme plafond pour lĨensemble des zones où les constructions à destination de bureau sont autorisées 
par une disposition réglementaire transversale. 

Le PLU révisé impose un minimum de 1 place par tranche de 60 m² de surface de plancher (SDP) entamée. De plus, le règlement rappelle que pour les constructions destinèes ß lĨhabitation 
mentionnées aux 1¯ ß 3¯ de lĨarticle L. 151-34, un minimum de 1 place de stationnement est imposè. Et pour ces mémes constructions situèes ß moins de 500 mçtres dĨune gare, un minimum de 
0,5 place est imposé.  

Ces dispositions respectent le nombre de places de stationnement maximum recommandé par le PDUIF. 
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E. Le SRHH 
 

Parmi les documents supra communaux de référence figure également le SRHH. Ce document a été mis en révision. En effet, le Comitè Règional de lĨHabitat et de lĨHèbergement (CRHH) a prescrit 
la révision du SRHH pour la période 2024-2030 lors de sa séance plénière du 6 juillet 2022. Les travaux ont abouti au projet de SRHH, dont la mise en consultation auprès des collectivités locales 
a été votée lors de la séance plénière du CRHH du 30 novembre 2023.  
 
Ce document fixe un objectif de production de logements ß lĨèchelle règionale qui se dècline au niveau dèpartemental puis intercommunal. Les objectifs fixès pour la pèriode 2024-2030 sont les 
suivants :  
 

Échelle Objectifs de production 
Ile-de-France 70 000 

Yvelines 9 271 
CA Versailles Grand Parc 2 160 

 
Il fixe aussi des objectifs de production de logements sociaux ß lĨèchelle intercommunale et des ètablissement publics territoriaux. Les objectifs fixès pour la pèriode 2024-2030 sont les         
suivants : 
 

Échelle Objectifs de production 
CA Versailles Grand Parc 1 548 

 

PRISE EN COMPTE AU SEIN DU PLU : 

Le PADD prend notamment en compte les objectifs du SRHH dans les orientations du PADD : 
¶ Rééquilibrer la typologie des logements pour pouvoir accueillir de jeunes familles (en particulier sur Montgolfier) 
¶ Réaliser de nouveaux logements sociaux dans le strict respect de la mixité  

 
Cette orientation est ègalement dèclinèe dans les OAP sectorielles, par la mise en Đuvre dĨopèrations de logements. En effet, les OAP sectorielles prévoient des orientations en faveur de la 
crèation dĨopèration de logements, bien intègrèes dans le paysage urbain et naturel. LĨOAP Montgolfier particuliçrement prèvoit la production dĨenviron 350 logements, dont 40% de logements 
locatifs sociaux, auxquels sĨajoutent la crèation dĨune offre diversifièe avec environ 180 unitès dĨhèbergement et 10 LLS. Au-delà des OAP, le PLU prévoit de participer à cet effort de construction 
en permettant, dans le respect de lĨidentitè de chaque quartier de Noisy-le-Roi, la création de logements dans le diffus. 
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De plus, la production de logements comptabilisés au titre de la loi SRU prèvue par les OAP participe ß lĨeffort de la commune en matiçre de production de logements sociaux pour tendre vers 
lĨobjectif posè par la loi SRU. Toujours dans cette volontè dĨatteindre les objectifs de logements sociaux, le règlement entend favoriser la mixité sociale en prévoyant notamment dans les zones 
UA, UC, UD, UE et UF, que tout projet portant sur la création de plus de 800 m² de surface de plancher ou de plus de 12 logements, sur une unité foncière, doit comporter minimum 30 % de 
logements sociaux. Ce taux est porté à 40% au sein de la UMo correspondant au secteur de projet Montgolfier. Enfin, la programmation de lĨOAP site de la gendarmerie prévoit 50% de logements 
locatifs sociaux. 
 
En effet, la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, dite loi SRU, impose à certaines communes de disposer dĨun nombre minimum de logements sociaux. 
LĨarticle 55 de ladite loi impose une part de 25% de logements sociaux dans le cas de Noisy-le-Roi à horizon 2025.  
 
Si aujourdĨhui les logements locatifs sociaux reprèsentent environ 13,5% du parc de logement total, cet objectif est porté par le projet de PLU révisé. La commune sĨengage ß sĨinscrire dans la 
trajectoire SRU en promouvant la construction de logements sociaux et des règles de mixité sociale à travers son dispositif réglementaire. Il sĨinscrit dans une trajectoire dèjß ß lĨĐuvre de 
production de logements sociaux, dont le nombre est passé de 379 logements sociaux en 2021 à 435 en 2022 (source : contrat de mixité sociale). 
 
Notons par ailleurs que la commune a signé un contrat de mixité sociale (2023-2025) avec Versailles Grand Parc et lĨEtat. Conformèment ß lĨarticle L. 302-8-1 du code de la construction et de 
lĨhabitation, ce contrat de mixitè sociale constitue un cadre dĨengagement de moyens devant permettre à la commune de Noisy-le-Roi dĨatteindre ses objectifs de rattrapage pour la pèriode 
triennale suivante.   
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3. Justification des objectifs de consommation de lĨespace et de lutte contre lĨètalement urbain au 
regard des dynamiques économiques et démographiques 

 

A. La production de logements envisagée dans le cadre du PLU révisé 
 

Le dernier chiffre officiel de lĨINSEE fait ètat de 3 477 logements en 2021. Le parc de logements a connu une certaine èvolution ces dernières années, notamment par la création de 221 logements 
entre 2010 et 2021, soit une production de près de 20 logements par an en moyenne.  

En ce qui concerne la production de logements envisagée dans le cadre du PLU révisé, elle est essentiellement prévue sur deux sites bien identifiés : Montgolfier à court / moyen termes et 
Chaponval à plus long termes. La production de logements envisagée au sein de ces secteurs est répertoriée dans le tableau ci-dessous : 

Secteur de projet Programmation en termes de logements Nombre de logements programmés 
et/ou estimés 

Montgolfier La programmation des espaces bâtis proposèe par lĨOAP Montgolfier est mixte. 
Elle comprend :  

- Une offre diversifiée de logements familiaux : environ 350 logements 
dont 40% de LLS ; 

- Deux rèsidences dĨenviron 180 unitès dĨhèbergement et 10 
logements sociaux. 

Environ 540 

Chaponval Secteur identifié comme un secteur de projet pour les années à venir. La 
rèflexion est en cours et est engagèe mais il nĨy a pas encore de projet dèfini 
à ce jour. Néanmoins, ce secteur sera vraisemblablement destiné à accueillir 
au moins 400 logements à terme, dont 40% de LLS.  

Environ 400  

Total estimé  Environ 940 logements 

 

Au-delà de la programmation prévue sur ces secteurs de projets, un certain nombre de logements pourra également être réalisé en diffus sur le reste des zones urbaines de la commune. À ce titre, 
15 à 25 logements sont possibles sur le secteur dĨOAP de la Gendarmerie (dont 50% de logements sociaux) et dĨautres sont possibles sur les diffèrents secteurs identifiès par lĨOAP Grandes 
propriétés. Sur ces derniers, la programmation chiffrée nĨest pas dèfinie, lĨobjectif ètant avant tout que toute future opèration immobiliçre sĨinsçre de maniçre harmonieuse dans lĨenvironnement 
particulièrement qualitatif du point de vue architectural et paysagé de ces grandes propriétés.  



 

                                                          27 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

Cette production en diffus est très difficile à quantifier et à estimer tant elle dépend des initiatives privées, néanmoins une estimation peut être avancée. En effet, au regard du rythme de production 
de logements dans le diffus au cours des dernières années (environ 20 logements par an, source PC ville), et compte tenu du fait que les règles ont été ajusté de manière à mieux encadrer les 
possibilitès dans un objectif de prèservation de lĨidentitè de Noisy-le-Roi et de son cadre de vie, il est possible dĨestimer cette production de logements en diffus permise par le PLU révisé réduite 
dĨau moins 25 ß 50%. Ainsi, la production de logements dans le diffus est estimée à environ 10 à 15 logements par an, soit 100 à 150 logements à horizon 2035. Au global (programmation des 
OAP + secteurs de projets à plus long termes + création de logements dans le diffus), le PLU révisé doit permettre une production dĨenviron 1 055 à 1 115 logements à horizon 2035. Parmi cette 
production de logements envisagée, un effort significatif est prévu concernant les logements comptabilisés au titre de la loi SRU. En effet, au sein des secteurs de projets et des OAP (et 
particulièrement des OAP Montgolfier et Site de la Gendarmerie), est encouragée la production de logements comptabilisés au titre de la loi SRU.  

Cette exigence de mixité sociale est un impératif auquel la loi SRU et les logements sociaux répondent. En ce sens, ces exigences sont prises en compte par le dispositif règlementaire de PLU 
révisé, notamment par les OAP et le règlement. Ce dernier impose, dans les zones UA, UC, UD, UE et UF que tout projet portant sur la création de plus de 800 m² de surface de plancher ou de plus 
de 12 logements, sur une unité foncière, doit comporter minimum 30 % de logements sociaux. Ce taux est porté à 40% au sein de la UMo correspondant au secteur de projet Montgolfier. Enfin, la 
programmation de lĨOAP site de la gendarmerie prèvoit 50% de logements locatifs sociaux. 
 

 

B. La projection démographique 
 

En 2021, la commune de Noisy-le-Roi comptait 7 631 habitants dĨaprçs le dernier chiffre officiel de lĨINSEE. La population a, par ailleurs, diminué de 180 habitants, passant de 7 811 habitants en 
2010 à 7 631 habitants en 2021. Cela représente une diminution dĨenviron 2,3% entre 2010 et 2021, ce qui peut sĨexpliquer en grande partie par la diminution de la taille des mènages (vieillissement 
de la population, phénomène de décohabitation, etc.) engendrant un point mort. En effet, dans le même temps, la taille des ménages diminue de manière constante et marquée, en passant de 2,59 
personnes par ménage en 2010 à 2,34 en 2021 (INSEE). 

SĨagissant des projections dèmographiques ß horizon 2035 et compte tenu des logements potentiellement rèalisables, trois scenarii dèmographiques ont pu étre ètablis en fonction de lĨèvolution 
de la taille moyenne des ménages. Pour rappel, le nombre moyen de personnes par ménage en 2021 est de 2,34. 

Les trois scènarii dèfinis sĨattachent ß couvrir les trois cas de figure dĨèvolution de la taille moyenne des ménages :  
¶ sa diminution à par exemple 2,20 (soit -0,14),  
¶ sa stabilisation à son niveau actuel (2,34) 
¶ ou son augmentation à par exemple 2,50 (soit +0,16)  
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En fonction des scenarii envisagés, la population estimée à horizon 2035 se situe donc entre environ 9 500 (scénario bas) et environ 10 800 habitants (scénario haut). Pour autant, le deux scénarii 
qui paraissent les plus crédibles sont le scénario bas et le scénario stable. En effet, les futures constructions ont certes pour objectif de continuer a accueillir des familles mais également à 
diversifier le parc de logements (logements aidés, petits et moyens logements, etc.) induisant une baisse du nombre de personnes par ménage, alors méme que la tendance ß lĨĐuvre est dèjß au 
desserrement des ménages. Ces deux phènomçnes tendent ß se positionner sur le scènario dĨune diminution du nombre moyen de personnes par logement ß lĨavenir. Toutefois, nous pouvons 
ègalement anticiper un certain renouvellement dans le parc existant avec lĨarrivè de familles au sein de grands logements, ce qui aurait pour conséquence de contre balancer la baisse du nombre 
moyen de personne par logement attendu dans les futures opérations et qui permettrait dĨenvisager le scènario stable. 

En revanche, au regard de la programmation de logements futurs dĨune part et des tendances des derniçres annèes dĨautre part, le scènario dĨun inversement de la courbe du nombre moyen de 
personne par ménage parait très peu probable, ce qui exclut le scénario haut. 

Au final, ce qui parait le plus crédible et vraisemblable, serait une population estimée à horizon 2035 qui se situerait entre le scénario bas et le scénario stable, soit entre environ 9 500 et 10 000 
habitants. 

 

NB : Le calcul présenté dans le tableau est pondéré de manière à prendre en compte un seuil de logements vacants incompressible (soit environ 5%). 

  

 Population 

actuelle 

Estimation du 

nombre de 

logements créé à 

horizon 2035 

Estimation de la 

population 

supplémentaire 

lié aux logements 

créés 

Estimation de la 

population au 

sein du parc de 

logements 

existant 

Estimation de la 

population totale 

projetée à horizon 

2035 

Scenario bas (baisse du 

nb. de pers. / ménage ς 

2,20) 

7 631 1 080 2 257 7 266 9 523 

Scenario stable 

(Maintien du nb. de 

pers. / ménage ς 2,34) 

ΨΩ ΨΩ 2 400 7 631  10 031 

Scenario haut (hausse 

du nb. de pers. / 

ménage ς 2,5) 

ΨΩ ΨΩ 2 565 8 257 10 822 



 

                                                          29 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

C. Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 
 

1. La consommation de lĨespace dans les documents supra-communaux 
 

Les documents supra-communaux et notamment le SDRIF-e font état de la consommation permise sur la commune. En ce 
sens, lĨorientation rçglementaire 82 rappelle que chaque pastille « semi-pleine º indique une capacitè dĨextension de lĨordre de 
10 hectares que les communes et groupements de communes peuvent ouvrir ß lĨurbanisation en fonction des besoins ß court 
et moyen terme et des projets. Ces pastilles « semi-pleine º correspondent ß des secteurs dĨurbanisation prèfèrentielle.  

Sur le territoire communal, est identifié par le SDRIF-e un secteur dĨurbanisation prèfèrentielle sur le site de Chaponval. Il 
permet ainsi une extension maximum de lĨordre de 10 hectares. 

 

 

 

 

2. La consommation prévue par le PLU révisé : rappel du PADD 
 

En compatibilitè avec la loi Climat et Rèsilience, le Projet dĨAmènagement et de Dèveloppement Durables dèfinit lĨobjectif suivant : 

¶ Contenir lĨètalement urbain pour limiter lĨartificialisation des sols en identifiant les secteurs les plus stratègiques pour accueillir de nouveaux logements et encadrer leur aménagement 
(site Montgolfier, site Chaponval) ; 

¶ La consommation des espaces naturels et agricoles se limitera au secteur Chaponval (reconversion des friches horticoles de Chaponval et accueil de la gendarmerie), et dans la limite 
de lĨenveloppe donnèe par le SDRIF-e, à savoir de lĨordre de 10 ha maximum. 
 

Cet objectif correspond au secteur de consommation de lĨespace identifiè dans le cadre du projet de PLU. Il sĨagit de la zone « à urbaniser » (zones AU) localisée sur le site de Chaponval, mêlant 
espaces de friche horticole artificialisés et secteurs naturels (cf. zoom pages suivantes).  
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3. Analyse de la consommation de lĨespace 
 
             Plan de zonage PLU rèvisè                                                                                      Mode dĨOccupation des Sols 2021                                                                                                 Vue aérienne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La zone 2AU (Chaponval) est pour partie occupée par des 
espaces qui ne sont pas des ENAF et, pour ce qui concerne 
la partie agricole, qui sont en réalité une friche horticole. 
Aussi, seule une partie de la superficie de la zone 2AU 
constitue de la consommation dĨespaces naturels agricoles 
et forestiers (cf. analyse spécifique ci-après). 

La zone UL est classée au MOS en espaces ouverts artificialisés 
et, au regard de la vue aèrienne il sĨagit bien en effet dĨespaces 
artificialisés. Aussi, la zone UL ne constitue pas de la 
consommation dĨENAF (cf. analyse spècifique ci-après). 

La zone Ng* est classée au MOS pour partie en forêt et pour partie 
en espaces ouverts artificialisés. Aussi, seule une partie de la 
superficie de la zone Ng* constitue de la consommation dĨespaces 
naturels agricoles et forestiers (cf. analyse spécifique ci-après). 
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Le cas du Secteur Chaponval :  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

475 m² 

276 m² 

9 100 m² 

76 700 m² 

Enveloppe artificialisée 

Voirie en dehors de 

lΩenveloppe artificialisée 
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LĨessentiel de la consommation ß Noisy-le-Roi est prévue sur le secteur de Chaponval, ancien site à vocation économique (activité horticole). Le site de Chaponval est une friche industrielle qui 
présente un potentiel de reconversion et de revalorisation extrêmement important et intéressant. Il est aujourd'hui porteur dĨune attention particuliçre et fait lĨobjet de rèflexions. Il est identifié 
comme un secteur de projet pour les années à venir qui devrait permettre dĨaccueillir une offre significative de logements (environ 400) et de participer ègalement au rattrapage en termes de 
logements locatifs sociaux (environ 40% de LLS envisagés). Majoritairement composé de friches industrielles, une partie du site accueille des infrastructures et plus précisément les anciennes 
serres Moreux ainsi que diverses infrastructures (bassin de rètention dĨeau, voirie, etc.). Il mêle ainsi des parties urbanisées, artificialisées et imperméabilisées, et des espaces naturels, agricoles 
et forestiers. 

De fait, la consommation réelle portera sur les espaces naturels, agricoles et forestiers de cette zone à urbaniser. Notons que sur les 18,9 hectares de la zone 2AU, 8,6 hectares sont des espaces 
déjà artificialisés (cf. analyse spatiale page précédente). On ne comptera donc pas de consommation sur ces secteurs. Les 10,3 hectares restants sont constitués dĨespaces naturels ou semi 
naturels et représentent la consommation théorique prévue sur ce secteur.  

La création de la zone 2AU résulte d'une réflexion engagée par la commune sur le secteur de Chaponval. Elle porte principalement sur le dèveloppement dĨune nouvelle offre de logements, en 
privilégiant les espaces déjà artificialisés du secteur. Par ailleurs, la préservation des espaces naturels constitue également un enjeu majeur dans cette zone. Une partie du site pourrait même 
faire lĨobjet dĨune renaturation et en tout ètat de cause, il nĨest pas envisagè dĨurbaniser la totalitè des 10,3 hectares dĨespaces naturels du site. Néanmoins, à ce stade, cette réflexion n'est pas 
encore suffisamment aboutie pour ouvrir dĨores et dèjß la zone ß lĨurbanisation et étre en capacitè de dèfinir une OAP et un règlement précis. 

Une fois ces rèflexions finalisèes, une procèdure dĨèvolution du PLU sera à engager afin de crèer une OAP spècifique sur ce secteur puis dĨaffiner le zonage de Chaponval, notamment avec un objectif 
de réduction du périmètre de la zone 2AU. 

Cette démarche devra également sĨassurer de la conformité du dispositif réglementaire avec les exigences du SDRIF-e, notamment en ce qui concerne les densités minimales imposées.  

Au final, cette zone 2AU, dĨune superficie de 18,9 ha engendre une consommation dĨENAF de 10,3 ha (cf. analyse ci-dessus). Néanmoins, la ville nĨentend pas urbaniser lĨensemble de ces 10,3 ha 
mais au contraire concentrer la constructibilitè sur les parties dèjß impermèabilisèes du site et sĨengage ß rèduire, le moment venu, ß lĨoccasion dĨune future procèdure dĨèvolution du PLU, et 
lorsque le projet sur ce site sera affiné et stabilisé, le périmètre de cette zone 2AU. 
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Le cas des zones STECAL Ng* et zone UL :  
 
 
                                   Plan de zonage PLU rèvisè                                                                        Mode dĨOccupation des Sols 2021                                                                                Vue aérienne 

                                                               

La relocalisation du Centre Technique Municipal (CTM) sur un site au nord du secteur Chaponval et de la RD307 représente une emprise foncière de près de 7 000 m² de surface mobilisée (6 840 
m² exactement). LĨurbanisation de ce terrain est pleinement justifièe et sĨinscrit dans une logique dĨoptimisation dĨun foncier déjà artificialisé, sans impact sur les espaces naturels ou agricoles. 
Plusieurs critères stratégiques ont motivé le choix de cette localisation : 

¶ Disponibilitè fonciçre : le terrain visè offre un foncier mobilisable ß court terme, dĨune surface cohèrente avec les besoins fonctionnels du CTM (garages, ateliers, aires de manĐuvre, 
stationnements). 

¶ Accessibilité optimale : sa situation à proximité des axes routiers structurants facilite les déplacements quotidiens des véhicules techniques vers les différents secteurs de la commune, 
limitant les temps de trajet et augmentant lĨefficacitè opèrationnelle des services. 

¶ Limitation des nuisances : le site est èloignè des zones dĨhabitation, ce qui permet de rèduire les nuisances sonores et les désagréments pour les riverains (bruit, va-et-vient, horaires 
décalés, etc.). 

¶ Le terrain concernè, classè en zone UL au PLU, a ètè identifiè par le Mode dĨOccupation des Sols (MOS) de 2021 comme un espace ouvert artificialisé. Il ne constitue donc ni une zone 
naturelle, ni une zone agricole : son occupation prévue pour une infrastructure technique est en parfaite adèquation avec les objectifs de sobriètè fonciçre. Cela signifie quĨil nĨy a aucune 
artificialisation nouvelle : lĨespace est rèutilisè, transformè et optimisè. 
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Ce positionnement sĨaligne ègalement sur les orientations supra-communales, notamment le SDRIF-e, qui prévoit une consommation foncière strictement limitée sur ce secteur, à hauteur de 10 
hectares maximum pour lĨensemble des projets portès dans ce pèrimçtre. En concentrant les fonctions techniques sur une emprise déjà urbanisée, la commune anticipe ses besoins futurs tout 
en préservant son capital naturel et agricole. 

 
                                           Plan de zonage PLU rèvisè                                                                  Mode dĨOccupation des Sols 2021                                                                         Vue aérienne  

 

Il est ß noter quĨun autre secteur de consommation est identifiè sur le plan de zonage (un STECAL Ng*), qui entraínera une consommation minimale au regard de sa superficie (13 000 m²) et du 
règlement très contraignant qui lui est appliqué (limitation à 5% dĨemprise au sol maximum autorisé). 

Selon le Mode dĨOccupation des Sols (MOS) de 2021, ce secteur est majoritairement composè dĨespaces ouverts artificialisès, et dĨune trçs faible proportion de surfaces boisèes que le découpage 
du STECAL évite au maximum. Par consèquent, son amènagement nĨentraíne quĨune trçs faible consommation dĨespace naturel ou agricole (environ 1 415m²), ce qui le rend compatible avec les 
objectifs de sobriété foncière et de préservation des espaces naturels portés par le SDRIF-E (Schéma Directeur de la Région Île-de-France ĥ Environnemental). 

Ce STECAL a pour objectif de permettre le maintien, lĨadaptation et la diversification des activitès lièes au golf, afin que celui-ci continue ß jouer un róle structurant en tant quĨèquipement de loisir 
attractif. Il ouvre la possibilité de développer des activités complémentaires en lien direct avec le golf, telles que la restauration, lĨorganisation dĨèvènements ou lĨhèbergement touristique lèger, 
tout en respectant les èquilibres environnementaux et en maítrisant strictement lĨartificialisation. 

 
 
 
 
 
 



 

                                                          35 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

Le cas sur Secteur Montgolfier :  
 

                        Plan de zonage PLU rèvisè                                                                              Mode dĨOccupation des Sols 2021                                                                                                 Vue aérienne  

 

La commune est concernée par un autre secteur de projet majeur, à savoir le secteur Montgolfier. Ce secteur fait lĨobjet dĨune OAP qui encadre son devenir. Le projet est centrè sur la crèation dĨun 
quartier mixte derriçre lĨancien bátiment voyageurs de la gare SNCF, avec une grande place centrale et des espaces publics vègétalisés. La zone concernée par le projet est classée en UMO (UMOa, 
UMOb, UMOc) dans le PLU révisé. 

Selon le Mode dĨOccupation des Sols (MOS) 2021, cette zone est dèjß artificialisèe : elle comprend des espaces ouverts artificialisés, des secteurs de logements, dĨactivitè, ... De fait, le projet 
nĨinduit aucune consommation nouvelle dĨespaces naturels ou agricoles, ce qui sĨinscrit pleinement dans les exigences nationales du zèro artificialisation nette (ZAN). Ainsi, aucun espace naturel 
ou agricole nĨest prèsent sur ce site, ce qui implique aucune nouvelle consommation. 
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4. Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du PADD 
 

Pour accompagner et prèciser la mise en Đuvre des orientations du PADD, plusieurs OAP ont ètè dèfinies, chacune rèpondant ß des enjeux 
particuliers. 

  

 
 

 

Trois OAP sectorielles :  

1. OAP Montgolfier 

2. OAP Site de la gendarmerie 

3. OAP Grandes propriétés 

 

Deux OAP thématiques :  

4. OAP Trame verte et bleue 

5. OAP Qualitè de lĨhabitat 
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OAP SECTORIELLES  

A. OAP Montgolfier 
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Orientations du PADD Justifications 
Valoriser le patrimoine historique de la commune qui fait son cachet et son charme 
¶ Promouvoir un urbanisme respectueux de lĨhistoire de la commune et de lĨidentitè de ses 

quartiers 
¶ Mettre en valeur lĨidentitè paysagçre et patrimoniale de Noisy-le-Roi 
¶ Préserver les paysages diversifiés de la commune  

Encadrer lĨèvolution des sites mutables 
¶ Fixer les règles strictes pour les nouveaux projets de construction  

Assurer une qualité architecturale qui permette une insertion harmonieuse dans le cadre urbain 
¶ Porter une ambition forte sur la qualité architecturale des futures constructions 

Assurer des continuités écologiques entre les différents supports de biodiversité 
¶ Développer les continuités vertes et la présence de la nature en ville 

Lutter contre lĨartificialisation des sols 
¶ Contenir lĨètalement urbain pour limiter lĨartificialisation des sols en identifiant les secteurs les 

plus stratégiques pour accueillir de nouveaux logements et encadrer leur aménagement (site 
Montgolfier, site Chaponval) 

Faire évoluer les projets urbains et leur conception vers une approche bioclimatique et durable 
¶ Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation au changement climatique dans la rèflexion 

Promouvoir et faciliter lĨutilisation de lĨensemble des modes de mobilitè douce 
¶ Privilégier les alternatives à la voiture et accélérer la transition vers les modes de mobilité douce 

Poursuivre la réalisation de logements de typologies mixtes, répondant aux multiples parcours résidentiels 
des Noisèens et nouveaux arrivants, tout en renfonæant lĨoffre en services 
¶ Offrir une possibilité de logement pour chacun à chaque instant de sa vie, renforcer le parcours 

résidentiel 
¶ Continuer dĨoffrir de nouveaux services aux Noisèens, anticiper leurs besoins et offrir des 

services qui ciblent les jeunes familles 
Faire de Noisy une ville dynamique et attractive qui accompagne son dèveloppement èconomique en cĐur 
de ville.  
¶ Rester un territoire attractif et entreprenant. Maintenir et revitaliser le tissu économique de la 

ville. 
¶ Maintenir le dynamisme du centre-ville 

Mettre en place des projets amitieux et ciblés encourageant le rayonnement de la commune. 
¶ Intégrer le projet engagé sur le secteur Montgolfier dans la réflexion générale 

 

Ce secteur a fait lĨobjet dĨune dèclaration de projet qui a donnè lieu à cette nouvelle 
OAP. Le projet "Montgolfier" à Noisy-le-Roi vise à créer un nouveau quartier au sein 
d'un cadre exceptionnel. Voici les principales orientations d'aménagement : 
- Développement de logements : Accueil de jeunes familles, parcours résidentiel 

pour les habitants et respect des obligations en matière de logements sociaux 
(loi SRU). 

- Préservation économique : Maintien des activitès èconomiques ß lĨouest du 
secteur. 

- Mobilité : Attention aux circulations douces et développement de modes de 
transport multimodaux. 

- Équipements publics : Renforcer les équipements publics pour répondre aux 
besoins croissants des habitants. 

- Paysage et urbanisme : Aménagement paysager de qualité, préservation des 
vues depuis la plaine de Versailles et insertion harmonieuse des espaces verts 
publics et privés. 

- Mixité sociale : Création de logements diversifiés favorisant la mixité sociale. 
- Dynamisme économique : Accompagnement des logements par des commerces 
et services renforæant lĨattractivitè du quartier. 

- Quartier durable : Intégration des principes de durabilité, préservation des 
ressources et réduction des énergies. 

- Connexions urbaines : Liaison visuelle et fonctionnelle avec l'existant, en 
cohérence avec le patrimoine et la perspective sur la plaine de Versailles. 

Le projet est centrè sur la crèation dĨun quartier mixte derrière lĨancien bátiment 
voyageurs de la gare SNCF, avec une grande place centrale et des espaces publics 
végétalisés. 
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B. OAP Site de la gendarmerie 
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Orientations du PADD Justifications 

Valoriser le patrimoine historique de la commune qui fait son cachet et son charme 
¶ Promouvoir un urbanisme respectueux de lĨhistoire de la commune et de lĨidentitè de ses quartiers 
¶ Mettre en valeur lĨidentitè paysagçre et patrimoniale de Noisy-le-Roi 

 
SĨappuyer dĨavantage sur le triptyque un mode de vie, un lieu et ses habitants qui faæonne lĨesprit village de 
Noisy-le-Roi 
¶ Préserver le cadre de vie des secteurs résidentiels 

 
Encadrer lĨèvolution des sites mutables 
¶ Fixer les règles strictes pour les nouveaux projets de construction  

 
Assurer une qualité architecturale qui permette une insertion harmonieuse dans le cadre urbain 
¶ Porter une ambition forte sur la qualité architecturale des futures constructions 

 
Assurer des continuités écologiques entre les différents supports de biodiversité 
¶ Développer les continuités vertes et la présence de la nature en ville 

 
Poursuivre la réalisation de logements de typologies mixtes, répondant aux multiples parcours résidentiels 
des Noisèens et nouveaux arrivants, tout en renfonæant lĨoffre en services 
¶ Offrir une possibilité de logement pour chacun à chaque instant de sa vie, renforcer le parcours 

résidentiel 
¶ Continuer dĨoffrir de nouveaux services aux Noisèens, anticiper leurs besoins et offrir des services 

qui ciblent les jeunes familles 

Le déplacement à termes de la gendarmerie libèrera un espace foncier qui doit 
être réaménagé. Le site présente un potentiel de développement pour étendre 
l'offre de logements dans un quartier résidentiel. 

Le projet vise à maintenir et requalifier les anciens logements de fonction pour 
répondre aux besoins des familles. Ce choix répond à la demande de logements 
familiaux tout en permettant dĨintègrer une offre de logements sociaux, 
contribuant ainsi à la mixité sociale. Une partie du site, à l'avant, pourra être 
démolie puis reconstruite, soit pour créer un équipement public, soit pour bâtir 
des petits collectifs. Cette approche permet de maintenir l'alignement du front 
bâti tout en répondant aux enjeux environnementaux tels que la préservation 
de l'environnement, la réduction de l'artificialisation des sols, la faible 
empreinte carbone et une réponse rapide aux besoins de logements. Le projet 
prévoit de garantir une accessibilité entre la rue et les logements situés à 
l'arrière du site, en assurant une perméabilité urbaine. Les espaces verts et 
les plantations existantes doivent être conservés, afin de maintenir la qualité 
environnementale du quartier. 

Ainsi, lĨOAP : 
¶ Répond aux besoins de logements : La requalification permet de créer 
des logements adaptès aux familles, tout en augmentant lĨoffre de 
logements sociaux dans le cadre des politiques de mixité sociale. 

¶ Respect de lĨenvironnement : Le projet intçgre des pratiques de 
développement durable en limitant l'artificialisation des sols et en 
proposant une construction à faible empreinte carbone 
(requalification des constructions existantes, absence de 
démolition, etc.). 

¶ Adaptation au tissu urbain : Le choix de petites maisons et de petits 
collectifs sĨintçgre harmonieusement dans le tissu pavillonnaire 
existant, prèservant lĨèquilibre architectural du quartier. 

¶ Valorisation des espaces verts : En conservant les plantations 
existantes, le projet contribue à la qualité de vie des futurs habitants 
tout en préservant la biodiversité locale. 

¶ Flexibilitè dĨusage : La possibilitè dĨinclure un èquipement public ou 
des logements en fonction des besoins offre une certaine souplesse 
dans lĨamènagement urbain. 
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C. OAP Grandes propriétés 
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Orientations du PADD Justifications 
Valoriser le patrimoine historique de la commune qui fait son cachet et son charme 
¶ Promouvoir un urbanisme respectueux de lĨhistoire de la commune et de lĨidentitè 

de ses quartiers 
¶ Mettre en valeur lĨidentitè paysagçre et patrimoniale de Noisy-le-Roi 
¶ Préserver les paysages diversifiés de la commune 
¶ Renforcer ce qui fait le charme de Noisy-le-Roi en intervenant sur les espaces 

publics et non bâtis 
SĨappuyer dĨavantage sur le triptyque un mode de vie, un lieu et ses habitants qui faæonne 
lĨesprit village de Noisy-le-Roi 
¶ Entretenir et valoriser le patrimoine bâti commun 
¶ Préserver le cadre de vie des secteurs résidentiels 

Encadrer lĨèvolution des sites mutables 
¶ Fixer les règles strictes pour les nouveaux projets de construction  

Assurer une qualité architecturale qui permette une insertion harmonieuse dans le cadre 
urbain 
¶ Porter une ambition forte sur la qualité architecturale des futures constructions 

Assurer des continuités écologiques entre les différents supports de biodiversité 
¶ Conforter et développer les ambitions en matière de protection de lĨenvironnement 

et de continuités écologiques 
¶ Veiller au maintien de la Trame verte et bleue et favoriser le développement de la 

biodiversité 
¶ Développer les continuités vertes et la présence de la nature en ville 

Faire évoluer les projets urbains et leur conception vers une approche bioclimatique et 
durable 
¶ Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation au changement climatique dans la 

réflexion 
Poursuivre la réalisation de logements de typologies mixtes, répondant aux multiples 
parcours rèsidentiels des Noisèens et nouveaux arrivants, tout en renfonæant lĨoffre en 
services 
¶ Offrir une possibilité de logement pour chacun à chaque instant de sa vie, renforcer 

le parcours résidentiel 
¶ Continuer dĨoffrir de nouveaux services aux Noisèens, anticiper leurs besoins et 

offrir des services qui ciblent les jeunes familles 

Ces Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) visent ß encadrer dĨèventuelles 
futures constructions au sein de grandes propriétés aux qualités architecturales et 
paysagères importantes et qui participent de la qualité du cadre de vie de Noisy-le-Roi. Ces 
grandes propritès ont ètè identifièes dans le cadre du diagnostic foncier dĨune part (propriètès 
de plus de 1 200 m² et peu batis aujourdĨhui, disposant donc dĨun potentiel de densification 
important) et de lĨidentification des èlèments paysagers et patrimoniaux de la ville dĨautre 
part. CĨest le croisement de ces deux critçres qui a poussé la ville a opter pour une OAP qui a 
pour objectif dĨencadrer la constructibilitè possible afin de respecter au mieux les 
caractèristiques de chacune de ces grandes propriètè et dĨèviter ainsi une densification non 
maitrisée qui aurait pour conséquence une perte irrémédiable du caractère remarquable de 
ces ensembles. 

 

LĨOAP cherche ainsi un équilibre entre préservation du patrimoine et possibilité malgré tout 
dĨaccueillir quelquesconstructions etqueslques logements. La protection des éléments 
historiques et naturels permet de conserver l'identité locale, tout en intégrant des projets de 
construction qui répondent à la demande en logements. La commune souhaite aussi éviter un 
développement anarchique en encadrant les projets et en garantissant une insertion 
harmonieuse des nouvelles constructions, à la fois dans le tissu urbain et le cadre naturel 
existant. 

 
Ces OAP veulent préserver le patrimoine tout en favorisant une évolution urbaine cohérente 
et respectueuse de lĨenvironnement et de lĨhistoire locale. 
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OAP THEMATIQUES 

1. OAP Trame verte et bleue  

 

D                                          
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Orientations du PADD Justifications 

Assurer des continuités écologiques entre les différents supports de biodiversité 
¶ Conforter et dèvelopper les ambitions en matiçre de protection de lĨenvironnement 

et de continuités écologiques 
¶ Veiller au maintien de la Trame verte et bleue et favoriser le développement de la 

biodiversité 
¶ Protéger la frange boisée au nord de la commune dans la continuité de la forêt de 

Marly 
¶ Préserver et valoriser la plaine de Versailles 
¶ Développer les continuités vertes et la présence de la nature en ville 

 
Lutter contre lĨartificialisation des sols 
¶ Contenir lĨètalement urbain pour limiter lĨartificialisation des sols en identifiant les 

secteurs les plus stratégiques pour accueillir de nouveaux logements et encadrer 
leur aménagement (site Montgolfier, site Chaponval) 

¶ La consommation des espaces naturels et agricoles se limitera à la réalisation du 
projet sur le site de Chaponval 

 
Faire évoluer les projets urbains et leur conception vers une approche bioclimatique et 
durable 
¶ Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation au changement climatique dans la 

réflexion 
¶ Aller vers un modèle de ville écologique, zéro déchet et neutre en carbone 

 
Promouvoir et faciliter lĨutilisation de lĨensemble des modes de mobilitè douce 
¶ Privilégier les alternatives à la voiture et accélérer la transition vers les modes de 

mobilité douce 

LĨOAP (Orientation dĨAmènagement et de Programmation) pour la trame verte et bleue de 
Noisy-le-Roi met lĨaccent sur la prèservation des espaces naturels et la connectivitè 
écologique. La commune dispose de riches espaces naturels, comme la forêt de Marly et des 
terres agricoles, qui jouent un rôle essentiel dans le maintien de la biodiversité et de la qualité 
de vie.  

Préservation des espaces naturels : En tant que réservoir de biodiversité inscrit dans les 
ZNIEFF, la forêt de Marly doit être préservée comme espace boisé classé (EBC) pour maintenir 
la faune et la flore. La fragmentation causèe par lĨautoroute A13 doit étre rèduite pour 
permettre les déplacements de la faune. Les terres agricoles couvrent 30% de la commune 
et sont des relais ècologiques importants. La promotion dĨune mosaîque agricole avec des 
bandes herbacées favoriserait la biodiversité, tandis que les prairies non destinées aux 
projets d'aménagement doivent être conservées pour maintenir la trame verte. Le 
dèveloppement dĨun corridor arborè autour du Ru de Gally vise à restaurer son rôle de corridor 
écologique, favorisant une diversité d'habitats. 

Connectivité écologique : La RD307 et lĨA13 fragmentent les continuitès ècologiques. L'OAP 
propose de développer des bandes enherbées et des corridors le long de ces axes pour réduire 
leur effet de coupure. Les lisières abruptes entre la forêt de Marly et les espaces urbains 
doivent être adoucies pour améliorer la transition et permettre le déplacement des espèces. 

Gestion des espaces verts et sensibilisation : La commune prévoit une gestion écologique 
(zéro phyto) des espaces verts et propose de sensibiliser les propriétaires privés à une 
gestion durable. Les espaces verts existants, ainsi que les futurs projets, doivent intégrer 
des èlèments paysagers comme des haies ou arbres dĨalignement, pour maintenir la 
connectivité écologique. 

Intégration des mobilités actives et activités récréatives : L'OAP encourage la création de 
cheminements permettant de relier les quartiers aux espaces verts et naturels, favorisant 
ainsi la mobilité active. Des espaces verts aménagés, avec des équipements sportifs et 
récréatifs, sont prévus pour inciter les résidents à un mode de vie plus actif, tout en intégrant 
ces aménagements dans la trame verte. 

En sĨappuyant sur des outils de gestion durable et des principes ècologiques, lĨOAP vise à 
maintenir les continuités écologiques, essentielles pour la faune et la flore, tout en intégrant 
les besoins de développement urbain. La protection de la trame verte et bleue contribue aussi 
à la qualité de vie des habitants, à travers des espaces verts accessibles et propices aux 
activités récréatives. 
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2. OAP Qualitè de lĨhabitat 
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Orientations du PADD Justifications 

SĨappuyer dĨavantage sur le triptyque un mode de vie, un lieu et ses habitants qui faæonne 
lĨesprit village de Noisy-le-Roi 
Å Entretenir et valoriser le patrimoine bâti commun 
Å Préserver le cadre de vie des secteurs résidentiels 

 
Encadrer lĨèvolution des sites mutables 
Å Fixer les règles strictes pour les nouveaux projets de construction  

 
Assurer une qualité architecturale qui permette une insertion harmonieuse dans le cadre 
urbain 
Å Porter une ambition forte sur la qualité architecturale des futures constructions 

 
Assurer des continuités écologiques entre les différents supports de biodiversité 
Å Développer les continuités vertes et la présence de la nature en ville 

 
Faire évoluer les projets urbains et leur conception vers une approche bioclimatique et 
durable 
Å Inscrire la transition ènergètique et lĨadaptation au changement climatique dans la 

réflexion 
Å Aller vers un modèle de ville écologique, zéro déchet et neutre en carbone 

 
Poursuivre la réalisation de logements de typologies mixtes, répondant aux multiples 
parcours rèsidentiels des Noisèens et nouveaux arrivants, tout en renfonæant lĨoffre en 
services 
Å Offrir une possibilité de logement pour chacun à chaque instant de sa vie, renforcer 

le parcours résidentiel 

Cette OAP (Orientation dĨAmènagement et de Programmation) fixe des directives pour 
l'aménagement urbain, en tenant compte de plusieurs aspects essentiels : l'insertion urbaine, 
la qualité des logements, la transition énergétique, la gestion des nuisances, et l'intégration 
environnementale. 

Les projets doivent s'intégrer harmonieusement dans leur environnement. Cela inclut une 
attention particulière à la relation avec les parcelles voisines pour préserver l'intimité, un 
respect de la végétation existante, et un traitement architectural varié pour éviter la 
monotonie. La perméabilité des constructions doit aussi être favorisée, avec des ouvertures 
vers les espaces verts privés, permettant ainsi un dialogue entre les espaces publics et 
privés. Cela amèliore lĨesthètique et la fonctionnalitè des espaces urbains tout en respectant 
lĨenvironnement naturel, essentiel pour un dèveloppement urbain èquilibrè. 

Les bâtiments doivent minimiser les nuisances sonores grâce à une implantation adaptée et 
des matèriaux absorbants. Il est ègalement important dĨassurer un bon confort acoustique ß 
lĨintèrieur et de prendre en compte les spècificitès du sol, en particulier en prèsence dĨargile, 
pour prévenir les risques liés au retrait-gonflement des sols. Ces mesures sont nécessaires 
pour garantir un cadre de vie sain et confortable pour les habitants, surtout dans un 
environnement urbain potentiellement bruyant. 

LĨaccent est mis sur lĨutilisation des ènergies renouvelables comme le solaire et la 
gèothermie, ainsi que sur lĨisolation thermique efficace. Les bátiments doivent maximiser les 
apports solaires et minimiser leur empreinte ènergètique en sĨadaptant aux rèseaux de 
chaleur existants. Dans un contexte de crise climatique, la transition vers des bâtiments à 
faible consommation énergétique et à empreinte écologique réduite est cruciale pour 
respecter les objectifs de développement durable. 

Il s'agit de concevoir les bâtiments en fonction de l'environnement naturel, en optimisant 
lĨensoleillement et la ventilation naturelle pour rèduire les besoins ènergètiques. Les 
matériaux utilisés doivent être durables, biosourcés, et limiter les effets de chaleur. Une 
approche bioclimatique permet de tirer parti des caractéristiques naturelles du site pour 
réduire les coûts énergétiques et améliorer le confort des occupants, tout en favorisant la 
durabilité. 

Chaque opération doit intégrer des espaces verts qui favorisent les îlots de fraîcheur, 
lĨinfiltration des eaux pluviales, et la biodiversitè. Les clótures doivent étre vègètalisèes, et 
la plantation dĨarbres adaptès aux conditions urbaines et climatiques est fortement 
encouragée. Ces espaces verts jouent un róle clè dans lĨadaptation aux changements 
climatiques en atténuant les îlots de chaleur urbains et en favorisant la biodiversité. 
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Orientations du PADD Justifications 

Les espaces communs doivent être pensés pour faciliter la circulation, le tri des déchets, et 
le stationnement des vélos, avec une priorité donnée à l'éclairage naturel. Une conception 
intelligente des espaces communs améliore le confort des habitants et encourage des modes 
de vie durables, notamment la mobilité douce. 

Les logements doivent répondre aux besoins diversifiés des habitants, offrir des espaces 
privatifs extérieurs, et respecter des critères de confort tels que la hauteur minimale des 
plafonds. Il est recommandè dĨintègrer des logements traversants et dĨèviter les logements 
exposés uniquement au nord. Cela assure un cadre de vie agréable et adapté aux attentes 
des habitants, tout en garantissant une flexibilitè dans lĨutilisation future des espaces. 

Cette OAP vise à encourager un urbanisme durable, respectueux de l'environnement, tout en 
améliorant la qualité de vie des habitants. Elle met l'accent sur une approche intégrée, qui 
prend en compte à la fois les aspects esthétiques, environnementaux et fonctionnels de 
l'aménagement urbain. 
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5. Justification du dispositif règlementaire (zonage, règlement) avec les orientations et objectifs du 
PADD 

 

1. La cohérence de la délimitation des zones avec les orientations et objectifs du PADD 

 

La délimitation des zones veille à traduire au mieux les orientations du PADD. Ces orientations ont été fondées notamment sur un 
travail approfondi de diagnostic. En effet, une analyse fine des quartiers et de leur occupation a été réalisée dans le cadre du diagnostic 
de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage, les caractéristiques de chaque quartier ou ensemble urbain. Le PADD 
définit des orientations en termes de qualité urbaine, de besoins en équipements, de préservation de la trame arborée et de la trame 
verte et bleue ou encore de déplacements doux en se basant, entre autres, sur le travail réalisé dans le diagnostic. Tous ces éléments 
ont été pris en compte dans le nouveau plan de zonage et le règlement. 

 

 

 

2. L'exposé des motifs des changements de zonage apportés 

 

Le plan de zonage a été revu à la marge selon les secteurs dans le cadre de la révision du PLU de manière à répondre à plusieurs objectifs : 

- Ajuster le plan de zonage actuel afin de mieux respecter les grands principes des formes urbaines présentes sur le territoire, afin de les protéger et de les faire évoluer de manière 
adéquate.  

- Le deuxiçme objectif est de permettre la mise en Đuvre du projet de territoire tel quĨil est dèfini dans le PADD rèvisè, complété par les OAP, dans toutes ses composantes : préservation 
des espaces naturels et agricoles, préservation des quartiers pavillonnaires, protection du patrimoine et des formes urbaines dans le centre-ancien, etc. 

 
LĨèlaboration du dispositif règlementaire est rèalisèe sur la base des analyses faites lors du diagnostic et de lĨètat initial de lĨenvironnement, dont les grands enjeux servent ß construire le projet 
de territoire que traduit ainsi le PADD. Le plan de zonage et le règlement apportent ainsi une réponse réglementaire au PADD. 
 
 
 
 

Diagnostic PADD OAP 

Zonage 

Règlement 
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DIAGNOSTIC PADD 

  

 
Carte des formes urbaines (diagnostic)  

 
 

 
Cartes SDRIF-e 

 

 

Carte de synthèse du PADD 

 
PLAN DE ZONAGE 

 



   

Plan de zonage du projet de PLU révisé 
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Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

 

3. Tableau de lĨèvolution de la superficie des zones et principales èvolutions 

 
Sont ci-dessous identifiées les principales évolutions de la superficie des zones, en fonction des tissus urbains.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La perte visible dĨespaces ß urbaniser (-10,9 ha) est due à un reclassement de zone dans un soucis de meilleure prise en compte de la réalité des formes urbaines. En effet, les secteurs à 
urbaniser dĨune surface de 10,9 hectares ont été reclassé en zone UMo, dont la superficie a augmenté de 10,44 hectares, correspondant au secteur Montgolfier sur lequel une OAP est prévue. 
Par ailleurs, les èvolutions des zones naturelles et agricoles sont relativement peu importantes et sĨexpliquent essentiellement par un reclassement de ces zones. Afin de mieux correspondre 
à la réalité du terrain, des espaces naturels et agricoles ont été reclassés compte tenu de leurs occupations des sols.  
Ceci a permis de rendre le plan de zonage le plus conforme possible à la réalité de terrain, tout en permettant une évolution encadrée des secteurs. 
   



 

                                                          52 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

 

Les évolutions les plus importantes du plan de zonage sont décrites ci-après : 
 

¶ Zone UA 
 

PLU actuel PLU révisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La zone UA du PLU correspond au cĐur historique de Noisy-le-Roi. Le zonage de ce secteur nĨa pas vraiment èvoluè si ce nĨest que certains secteurs ont été intégrés en son 
sein du fait de leur caractéristiques urbaines (tissus urbains denses, etc.). CĨest notamment le cas pour certains secteurs de lĨactuelle zone UB et la zone UG du PLU en 
vigueur qui ont été reclassés en UA dans le cadre de la révision. Ce choix a été fait afin de correspondre le mieux possible à la réalité du terrain, et par soucis de cohérence 
compte tenu de la morphologie urbaine de ces secteurs.  
 
Ainsi, deux sous-secteurs (UAa et UAb) ont ètè redèfinis pour distinguer lĨhabitat du cĐur historique des secteurs dĨèquipements destinè ß recevoir du commerce, du logement 
et des activités.  
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¶ Zone UC 
 

PLU actuel PLU révisé 
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La zone UC du PLU correspond au secteurs dĨhabitat collectif. Le zonage de ce secteur nĨa pas vraiment èvoluè si ce nĨest que certains secteurs ont été intégrés en son sein 
du fait de leur caractéristiques urbaines. CĨest notamment le cas pour certains secteurs de lĨactuelle zone UB et quelques secteurs de la zone UE qui ont été reclassés en 
UC dans le cadre de la révision. LĨancienne zone UK, prèvue pour un projet urbain dĨensemble spècifique, revient logiquement en zone UC dans le cadre de cette révision et 
maintenant que le projet a été réalisé. Ce choix a été fait afin de correspondre le mieux possible à la réalité du terrain, et par soucis de cohérence compte tenu de la 
morphologie urbaine de ces secteurs.  
Par ailleurs, le zonage a aussi été adapté pour permettre des projets tels que ceux prévus dans les OAP, comme sur le site de la gendarmerie. En face de lĨactuelle gendarmerie 
ont également été intégré en zone UC quelques terrains et cela afin de prendre acte du fait que des petites opération de collectif ont vu le jour a cet endroit la. 
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¶ La zone UD 
 

PLU actuel PLU révisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les évolutions de la zone UD sont relativement peu nombreuses. Trois nouveaux secteurs sont identifiés sur le plan de zonage révisé et tiennent à un reclassement effectué 
compte tenu de leurs caractéristiques. En effet, pour être le plus cohérent possible avec la réalité du terrain, ces trois secteurs ont été classés en zone UD après lĨètude 
des tissus urbaines mettant en avant de grandes unitès fonciçres dĨune part, et des qualitès patrimoniales et paysagçres dĨautre part.  
 
La logique de la classification en zone UD du PLU révisé reste donc la même que celle du PLU actuel mais a été étendue à trois secteurs supplémentaires compte tenu de 
leurs carastèristiques. Il convient donc dĨencadrer la constuctibilitè de ces secteurs pour préserver la cohérence architecturale de ces grandes propriétés.  
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¶ Zone UE 
 

PLU actuel PLU révisé 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La zone UE actuelle a été reprise puis affinée dans le cadre de cette révision. En effet, pour être le plus cohérent possible avec la réalité du terrain et les formes urbaines 
existantes, le zonage a ètè lègçrement revu pour prendre en compte les spècificitès des diffèrents secteurs dĨhabitat pavillonnaire. En ce sens, un sous-secteur UEa et un 
sous-secteur UEb ont été créés. Par ailleurs, un reclassement que quelques zones urbaines dèdièes ß lĨhabitat du PLU actuel ont ètè reclassè compte tenu de leur tissu 
urbain.  
 
Finalement, le zonage a aussi été adapté pour permettre des projets tels que ceux prévus dans les OAP, comme sur le site de la gendarmerie. 
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¶ ZONE UL 
 

PLU actuel PLU révisé 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La zone UL actuelle a été reprise dans sa gloablité puis a été affinée dans le cadre de cette révision. En effet, pour être le plus cohénret possible avec la réalité du terrain, le 
zonage a été légèrement revu pour prendre en compte les diffèrents types dĨèquipements, et donc les diffèrents besoins. Par ailleurs, le secteur Ng* du PLU actuel a été 
reclassè en UL afin de permettre lĨaccueil du futur CTM.   
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¶ ZONES A et N 
 

PLU actuel PLU révisé 

 

 

  
 

 
 

 
 
 
 
 

 
Les zones A et N ont été reprises. Seuls trois changements de zonage ont ètè effectuès afin de correspondre ß la rèalitè du terrain et de lĨoccupation du sol (passage dĨune 
zone N en zone A,dĨune zone UL en zone N et dĨune zone A en zone N). 
 
De la même manière, les EBC ont été repris et sont essentiellement localisés au niveau de la forêt de Marly. Cependant, les prescriptions graphiques relatives aux EPP ont 
largement été revues, et ont été fortement renforcées, notamment sur le secteur de la résidence des Tuileries localisé au sein du site classé de la Plaine de Versailles. Cette 
situation particulière permet une protection accrue des espaces de nature. 
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4. La justification des règles par zone 
 

A. La zone UA 
 
 

Projet de PLU révisé Justification 

 

 

La zone UA correspond au cĐur historique de Noisy-le-Roi et, plus 
gènèralement, ß lĨenveloppe du vieux village dont les caractèristiques sont 
similaires ß un « bourg dĨIle de France º. 

Cette zone correspond au centre-ville traditionnel et historique, 
caractérisé par des parcelles de formes et de tailles variées, une densité 
forte des constructions et une hauteur moyenne bien spécifique de type 
R+1+C ou R+2+C. LĨimplantation y est en gènèral en continu. Elle est 
destinèe ß recevoir, en plus de lĨhabitat, des activitès et des commerces.  

Elle se compose de deux secteurs : 

į Le secteur UAa qui constitue lĨancien village-rue, caractérisé par 
un « front báti º, qui sĨètend de part et dĨautre de la rue Le 
Bourblanc. 

į Le secteur UAb, secteur dĨèquipements, destinèe ß recevoir du 
commerce, du logement et des activités. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce chapitre du règlement prend en compte la mixité fonctionnelle de ce 
secteur. La vocation de centralité de ces zones, qui accueillent de 
nombreuses fonctions (habitations, services, commerces, équipements, 
activités, etc.) est réaffirmée dans le PADD ce que traduit le règlement. 
Aussi, le chapitre 1 du règlement autorise un grand nombre de 
destinations.  
Seules les destinations qui nĨont pas vocation ß sĨimplanter dans le centre 
urbain car nécessitant un foncier important ou générant des nuisances 
fortes (de type commerce de gros, industries, exploitations forestières, İ) 
sont interdites. 
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Règlement  Justification 

 
Implantation des constructions par rapport ß lĨalignement 

LĨobjectif de cette zone est de prèserver les tissus urbains 
du centre-en ville tout en confortant le póle de proximitè quĨil 
représente en termes de services, commerces, etc. 
 
Les rçgles dĨimplantation par rapport ß lĨalignement, que ce 
soit dans les zones UAa ou UAb, permettent une implantation 
des constructions ß lĨalignement ou en retrait. LĨobjectif de 
la rçgle est de sĨadapter ß lĨimplantation des constructions 
existantes à proximité afin que les futures constructions 
sĨinsçrent au mieux dans ce tissu urbain ancien.  
 
De la même manière, le règlement permet une implantation 
sur les limites séparatives ou en retrait pour que la 
construction sĨintçgre le mieux possible dans cette forme 
urbaine héritée. En autorisant lĨimplantation en limite 
séparative, cette mesure a pour objectif de favoriser une 
certaine densitè et la constitution dĨun rythme de front de 
façade qui rappelle les caractéristiques de vieux village. 
Toutefois, lĨimplantation en retrait est également autorisée 
ce qui laisse une certaine souplesse et permet, par exemple, 
de ménager un accès en fond de parcelle ou de créer des 
ouvertures latérales. La règle de retrait (3m ou 6m) se 
justifie par lĨobjectif de conserver suffisamment dĨespace et 
de lumière pour des constructions situées à proximité des 
limites séparatives. Toutefois elle est assez faible, car dans 
un centre-ville, il est de tradition que les constructions 
puissent être implantées assez près des limites séparatives 
afin de maintenir une certaine densité. 
 
Les règles concernant les distances de retrait entre deux 
constructions sur un même terrain ont été rédigées de 
maniçre ß prendre en compte la prèsence ou non dĨouvertures 
crèant des vues. LĨobjectif de cette rçgle est de limiter les 
vis-à-vis et de préserver les espaces de respiration entre les 
bâtiments. 

Les constructions doivent être implantées : 
¶ soit à lĨalignement 
¶ soit en retrait de lĨalignement actuel ou futur des voies ou emprises publiques ou privèes avec un retrait de 3 mçtres 

minimum et 10 mètres maximum. 
 
Règle spécifique à la zone UAb : Les constructions doivent être implantées : 
¶ soit à lĨalignement 
¶ soit en retrait de lĨalignement des voies ou espaces publics existants ou ß crèer 

 
LĨimplantation des constructions par rapport aux limites sèparatives 

Les constructions peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait avec une distance au moins égale à : 
¶ la moitiè de la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite sans 
pouvoir étre infèrieure ß 3 mçtres dans le cas dĨune faæade aveugle  

¶ la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite sans pouvoir être 
infèrieure ß 6 mçtres dans le cas dĨune faæade comportant des ouvertures crèant des vues 

 
Dans le polygone dĨimplantation du bátiment de lĨancien couvent des « Charmilles » figurant sur le plan de zonage, les 
constructions pourront étre rènovèes ou amènagèes ß lĨintèrieur de ce polygone en conservant le caractçre patrimonial existant. 

 
Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Si elles ne sont pas contiguês, les constructions principales èdifièes sur un méme terrain doivent étre èloignèes dĨune distance 
au moins égale à : 
Å 12 mètres si les deux façades situées en vis en vis comportent des ouvertures créant des vues 
Å 6 mètres dans le cas ou au moins une des façades situées en vis en vis est une façade aveugle. 

 

LĨemprise au sol maximale des constructions 

LĨemprise au sol maximale des constructions est dègressive suivant la superficie de lĨunitè fonciçre existante. Elle ne pourra pas 
excéder : 
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Règlement  Justification 
¶ 70 % maximum pour les 250 premiers m± de lĨunitè fonciçre, 
¶ 50 % maximum pour les 500 m± suivants de lĨunitè fonciçre, 
¶ 30 % maximum au-delß de 750 m± de lĨunitè fonciçre. 

 

Dans le cas dĨun terrain issu dĨune division aprçs la date dĨapprobation du prèsent rçglement (XX/XX/XXXX), lĨemprise au sol des 
constructions ne pourra pas excéder 30% de la superficie du terrain. 
 
En Zone UAb : LĨemprise au sol des constructions ne pourra pas excèder 60% de la superficie de lĨunitè fonciçre. 

 
Le principe dĨune emprise dégressive a été introduit pour 
mieux adapter lĨemprise au sol sur ce secteur marqué par une 
hétérogénéité du parcellaire. Ainsi, la règle permet une 
densité relativement importante sur de petits terrains et sur 
la partie avant des parcelles. Toutefois, plus les terrains sont 
grands et profond, plus les espaces situès ß lĨarrière devront 
étre destinè ß la prèservation dĨespaces de jardins et de 
cĐurs dĨilot vert.  
 
CĨest dans cette logique ègalement que le règlement impose 
des surfaces minimales dĨespaces verts de pleine-terre 
progressive selon la superficie de lĨunitè fonciçre. Cela 
permet de garantir une certaine perméabilité des sols et des 
espaces de jardins en cĐur de ville, au service de la 
confortation dĨespaces de nature en ville dans des tissus 
urbains déjà denses.  
 
Ces deux rçgles lièes ß lĨemprise au sol dègressive et ß la 
part de pleine terre progressive sont créées et instaurées 
dans le cadre de cette révision de PLU.  

 
Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 
¶ 7,5 mçtres ß lĨègout du toit et 11 mçtres au faitage dans le cas dĨune toiture a pente 
¶ 11 mçtres au point le plus haut dans le cas dĨune toiture terrasse. Dans ce cas le dernier niveau doit obligatoirement 

être en attique avec un retrait de minimum 1,5 mètre depuis au moins deux façades, dont la façade principale. 
 
Les prescriptions du prèsent article ne sĨappliquent pas au polygone dĨimplantation des « Charmilles » figurant au plan de zonage 
en UAa. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

La superficie minimale dĨespace vert de pleine terre est progressive suivant la superficie de lĨunitè fonciçre existante. Elle est 
fixée à : 
¶ 20% minimum pour les 250 premiers m± de lĨunitè fonciçre, 
¶ 30 % minimum pour les 500 m± suivants de lĨunitè fonciçre, 
¶ 50 % minimum au-delß de 750 m± de lĨunitè fonciçre. 

 
En Zone UAb : La superficie minimale dĨespace vert de pleine terre est fixèe ß 15% minimum de lĨunitè fonciçre. 
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B. La zone UC 
 

 

  

Projet de PLU révisé Justification 

 

 

La zone UC correspond aux zones résidentielles composées 
dĨhabitat collectif ou permettant dĨaccueillir des logements 
collectifs dans les années à venir. 

La zone UC correspond au collectif de ville qui sĨest 
constitué en continuité du centre historique ou au sein 
dĨopèrations dĨensembles. 

Un sous-secteur spécifique correspondant aux grandes 
résidences de collectif qui se caractérisent par une 
implantation discontinue et de larges espaces verts est 
identifiè. Il sĨagit du secteur UCa. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
  

Il sĨagit dĨune zone ß dominante dĨhabitat. La mixitè de 
fonctions (services, commerces, bureaux etc.) est 
conditionnée au respect du caractère résidentiel de la zone 
et par consèquent, ß lĨabsence de nuisance pour le voisinage. 
Néanmoins, ce secteur permet lĨaccueil dĨautres fonctions, 
notamment des èquipements dĨintèrét collectif et des 
services publics. 
 
Ainsi, le chapitre 1 du règlement ouvre sous condition à un 
grand nombre de destinations.  
 
Les destinations qui nĨont pas vocation ß sĨimplanter dans 
une zone résidentielle car trop nuisantes et non compatibles 
avec ce caractère majoritairement résidentiel sont 
interdites. 
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Règlement  Justification 

 
Implantation des constructions par rapport ß lĨalignement 

Le règlement du projet de PLU révisé prévoit des règles 
dĨimplantation spècifiques ß la zone UCa, compte tenu de la 
forme urbaine qui sĨy trouve. En effet, si dans la zone UC le 
rçglement prèvoit une implantation ß lĨalignement ou en retrait 
de 5 mçtre minimum par rapport ß lĨalignement, il impose un 
retrait de lĨalignement en zone UCa afin de favoriser la 
végétalisation des fronts bâtis et dĨassurer une cohèrence avec 
lĨimplantation des constructions existantes au sein de cette 
zone.  

Dans cette même logique, il impose aussi un retrait des 
constructions de toutes les limites séparatives. Celle-ci est 
modulèe en fonction de la prèsence dĨouvertures crèant des vues 
sur les faæades pour prèserver lĨintimitè vis-à-vis du voisinage. 

Plus généralement, le règlement tient compte des 
caractèristiques, de lĨimplantation des rèsidences existantes, 
des èquilibres et de lĨalternance entre les espaces bátis et 
paysagers. Il fixe ainsi des rçgles dĨemprise au sol et de pleine 
terre adaptées à cette zone. Sur ce point le règlement de la zone 
UC a ainsi ètè maintenu par rapport ß lĨactuel PLU avec 
nèanmoins lĨintroduction dĨune rçgle spècifique de transition 
avec la zone UE. Cette nouvelle disposition a été instauré dans 
le cadre de cette révision de PLU pour dĨune part assurer une 
transition urbaine douce entre les zones dĨhabitat collectif et 
dĨhabitat individuel (èvitant ainsi des ruptures de gabarit trop 
brute) et en garantissant un recul suffisant pour préserver 
lĨintimitè des pavillons des zones UE dĨautre part. 
 
SĨagissant de zone UCa, le rçglement dans sa version rèvisèe a 
été remanié de manière plus importante avec pour objectif de 
prèserver lĨèquilibre báti/non báti de ces rèsidences arborèes via 
une rçgle dĨemprise au sol trçs restrictive qui ne permet que des 
évolutions a la marge des constructions existantes (travaux 
dĨisolation, etc.) mais en aucun cas de nouvelles constructions 

Les constructions peuvent être implantèes ß lĨalignement ou en retrait de 5 mçtres minimum par rapport ß l'alignement 
actuel ou futur des voies et emprises publiques ou privées. 
 
En zone UCa : Les constructions doivent étre implantèes en retrait de lĨalignement actuel ou futur des voies et emprises 
publiques ou privées. 

 
LĨimplantation des constructions par rapport aux limites sèparatives 

Les constructions peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait avec une distance au moins égale à : 
Å La moitiè de la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite 
sans pouvoir étre infèrieure ß 4 mçtres dans le cas dĨune faæade aveugle  

Å La hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite sans pouvoir 
étre infèrieure ß 8 mçtres dans le cas dĨune faæade comportant des ouvertures crèant des vues 

 

Toutefois, lorsque la limite sèparative correspond ß une limite de zone avec une zone UE, un retrait obligatoire dĨune distance 
dĨau moins 12 mçtres devra étre respectè. 
 
En zone UCa : Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives avec une distance au       
moins égale à : 
Å La moitiè de la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite 
sans pouvoir étre infèrieure ß 4 mçtres dans le cas dĨune faæade aveugle. 

Å La hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite sans pouvoir 
étre infèrieure ß 8 mçtres dans le cas dĨune faæade comportant des ouvertures crèant des vues. 

 
Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Si elles ne sont pas contiguês, les constructions principales èdifièes sur un méme terrain doivent étre èloignèes dĨune 
distance au moins égale à : 
Å la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade la plus haute, avec un minimum de 12 mçtres 
dans le cas ou au moins lĨune des deux faæades situèes en vis-à-vis comporte des ouvertures créant des vues 

Å la moitié de la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade la plus haute, avec un minimum 
de 8 mètres dans le cas où les deux façades situées en vis-à-vis sont aveugles. 
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Règlement  Justification 

 
LĨemprise au sol maximale des constructions 

qui viendrait dénaturé ces ensembles et avoir pour conséquence 
de réduire les espaces verts et paysagés. 
 
Enfin, concernant les hauteurs, celles-ci ont été maintenu en 
zone UC dans la mesure où elles sont cohérentes à la fois avec 
les hauteurs recensées aujourdĨhui dans ces zones et celles 
souhaitèes ß lĨavenir (ß savoir du R+2+C maximum). 
 
 
 
 
 
 

LĨemprise au sol de lĨensemble des bátiments ne pourra excèder 40% de la superficie globale du terrain.  
 
En Zone UCa : LĨemprise au sol maximale des constructions principales est fixèe ß lĨemprise des constructions existantes ß 
la date dĨapprobation du PLU (XX/XX/XXXX) augmentèe de 10%. 
 
LĨemprise au sol maximale des constructions annexes est fixèe ß 10% de la superficie globale du terrain. 

 
Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 
Å 9 mètres à lĨègout du toit et 12 mçtres au faitage dans le cas dĨune toiture a pente 
Å 12 mçtres au point le plus haut dans le cas dĨune toiture terrasse. Dans ce cas le dernier niveau doit obligatoirement 

être en attique avec un retrait de minimum 1,5 mètre depuis au moins deux façades, dont la façade principale. 
 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

La superficie minimale dĨespace vert de pleine terre est fixèe ß 30% minimum de lĨunitè fonciçre. 

En Zone UCa : La superficie minimale dĨespace vert de pleine terre est fixèe ß la part dĨespaces verts de pleine terre existantes 
ß la date dĨapprobation du PLU (XX/XX/XXXX). En aucun cas cette part ne pourra étre rèduite. 
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C. La zone UD 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

 

Cette zone correspond aux grandes propriétés arborées 
présentant un intérêt paysager, qui pourraient recevoir de 
petits programmes de logements. 
 
La délimitation de ces zones a été effectuée pour assurer 
la sauvegarde de leur environnement de qualité, tout en 
permettant lĨamènagement de petits projets de logements 
dans un souci de qualité environnementale et urbaine. 
 
Tout projet au sein de cette zone UD devra également 
respecter les orientations figurant au sein de lĨOrientation 
dĨAmènagement et de Programmation (OAP) Grandes 
propriétés du présent PLU. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 Il sĨagit dĨune zone réservée exclusivement à lĨhabitat. De fait, 

toutes les constructions à destination autre que lĨhabitat 
(commerces, services, activités, exploitations agricoles ou 
forestières) sont interdites. Les èquipements dĨintèrét 
collectif et services publics restent eux autorisés. 
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Règlement  Justification 

 
Implantation des constructions par rapport ß lĨalignement 

La règle générale de retrait par rapport à la voie est maintenue 
à 5 mçtres. Cela permet dĨavoir un espace suffisant devant la 
construction qui pourra favoriser le dèveloppement dĨespaces 
de nature et ainsi, participer à la qualité paysagère du secteur. 
 
Ce souhait de préserver les espaces verts se traduit également 
par la possibilitè dĨimplanter les constructions en retrait des 
limites séparatives, avec une distance qui varie selon 
lĨexistence ou non de vues pour lĨintimitè des constructions.  
  
Par ailleurs, les distances entre les constructions implantées 
sur un même terrain ont été maintenu afin de limiter le vis-à-
vis et préserver les espaces de respiration entre les 
constructions.  
 
Cette volonté de préserver les espaces arborés 
caractéristiques de ce secteur se traduit également par une 
part de pleine terre très importante et une emprise au sol 
relativement limitée qui reprend celle de lĨactuel PLU (25% 
maximum de la superficie du terrain). La part de pleine terre a 
été largement majorée, passant de 30% à 60% dans un souci 
de préservation des qualités environnementales et paysagères 
de ces grandes propriétés.  
 
 

Les constructions doivent étre implantèes en retrait de 5 mçtres minimum de lĨalignement actuel ou futur des voies et 
emprises publiques ou privées. Toutefois, une implantation différente pourra être autorisée si cela se justifie pour des raisons 
dĨinsertion dans lĨenvironnement et dĨharmonisation avec les constructions voisines, et en cohèrence avec les orientations 
dèfinis au sein de lĨOAP grandes propriètès. 

 
LĨimplantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions peuvent être implantées en limite séparative ou en retrait avec une distance au moins égale à : 
Å la moitiè de la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite sans 
pouvoir étre infèrieure ß 4 mçtres dans le cas dĨune faæade aveugle  

Å la hauteur de l'ègout du toit ou de lĨacrotçre de la toiture de la faæade situèe en vis-à-vis de la limite sans pouvoir être 
infèrieure ß 8 mçtres dans le cas dĨune faæade comportant des ouvertures crèant des vues. 

 
Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Si elles ne sont pas contiguês, les constructions principales èdifièes sur un méme terrain doivent étre èloignèes dĨune distance 
au moins égale à : 
Å 16 mètres si les deux façades situées en vis en vis comportent des ouvertures créant des vues 
Å 8 mètres dans le cas ou au moins une des façades situées en vis en vis est une façade aveugle. 

 
Emprise au sol maximale des constructions 

LĨemprise au sol de lĨensemble des bátiments ne pourra excèder 25% de la superficie globale du terrain. 

 
Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 
Å 7 mçtres ß lĨègout du toit et 10 mçtres au faitage dans le cas dĨune toiture a pente 
Å 10 mçtres ß lĨacrotçre en cas de toiture terrasse 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Les espaces verts de pleine terre existants doivent étre conservès ß lĨexception des espaces utilisès pour la mise en Đuvre 
des projets dĨamènagement et de constructions autorisèes par le prèsent règlement, dans le respect des orientations définis 
par lĨOAP grandes propriètès, et sous rèserve de conserver au moins : 
Å 60 % de la superficie du terrain en espace vert de pleine terre. 
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D. La zone UE 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

 

La zone UE correspond au tissu pavillonnaire de Noisy-le-Roi 
qui prend des formes différentes avec du pavillonnaire diffus 
dĨune part et de vastes lotissements dĨautre part. 

La zone UE correspond au pavillonnaire diffus qui sĨest 
constitué au grès des initiatives privés en continuité du 
village historique. 

Deux secteurs spécifiques ont également été définis afin 
dĨidentifier le tissu pavillonnaire qui sĨest dèveloppè sous la 
forme de lotissements très structuré, organisés, et 
homogènes. Ils correspondent à : 

Å La zone UEa pour les lotissements les plus denses 
composés principalement de maisons de ville, 
maisons groupées 

Å La zone UEb pour les lotissements plus lâches et 
arborés composés principalement de maisons 
individuelles 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 Le secteur correspond à une zone résidentielle et essentiellement 

dèdièe ß de lĨhabitat. CĨest pourquoi sont principalement 
autorisèes des constructions ß destination dĨhabitation. 

Le rçglement ouvre toutefois la possibilitè ß dĨautres destinations 
comme les commerces et services par exemple mais en fixant des 
conditions de manière à garantir que ces activités ne créent pas 
de nuisances pour le voisinage.  

Enfin, les équipements dĨintèrét collectif restent autorisès.  

Toutes les autres destinations ont été jugé incompatibles avec le 
caractère résidentiel de ces quartiers et ne sont donc pas 
autorisées.  
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Règlement Justification 

 
Implantation des constructions par rapport ß lĨalignement 

Les rçgles dĨimplantation des constructions par rapport ß 
lĨalignement dèfinissent un principe de retrait des constructions. 
Le règlement ajoute que les constructions devront sĨimplanter de 
manière à respecter les implantations des constructions 
existantes.  La volonté est alors celle de préserver la cohérence 
urbaine et architectural des secteurs pavillonnaires structurés et 
homogènes.  
 
En ce qui concerne les rçgles relatives ß lĨimplantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives elles sont 
déclinées selon les sous-secteurs dans un souci de préserver la 
forme urbaine de ces zones.  
En zone UE, le principe est celui dĨune implantation en retrait de 
toutes les limites séparatives pour protéger les caractéristiques 
du tissu de ce quartier spécifique et permettre de conserver une 
part relativement importante de jardins, support de la trame verte 
et de biodiversité. Il sĨagit lß dĨune nouvelle disposition, intègrèe 
dans le cadre de la révision du PLU. Toutefois des dispositions 
spécifiques sont mises en place pour prendre en compte certains 
cas spécifiques (terrain étroit existant, présence dĨune hèberge sur 
le terrain voisin en limite séparative, etc.).  
Au sein des sous secteurs UEa et UEb le reglement gère les 
extensions possibles avec des rçgles dĨimplantation qui ont pour 
objectif dĨassurer une cohèrence architecturale et une insertion 
cohérente de ces extensions. 
 
La rçgle dĨimplantation des constructions sur un meme terrain en 
zone UE vise à limiter le vis-à-vis et préserver les espaces de 
respiration entre les constructions.  
A sein des sous-secteurs UEa et UEb, la construction de plusieurs 
constructions principales est interdite sur un même terrain. En 
effet ces deux sous-secteurs correspondent à des lotissement 
très structurés et déjà entièrement constitués. La règle permet de 
maintenir lĨhomogènèitè de ces lotissements et dĨèviter 
lĨimplantation de nouvelles constructions qui viendraient dènaturer 
lĨhomogènèitè dĨensemble de ces secteurs.  

Les constructions doivent étre implantèes en retrait de 5 mçtres minimum de lĨalignement actuel ou futur des voies et 
emprises publiques ou privées. 
 
En zones UEa et UEb : Les constructions doivent être implantées de manière à respecter les implantations des 
constructions existantes. 
Dans la marge de recul existante entre lĨalignement de la voie et la construction principale, sont interdites : 
Å toute extension 
Å toute implantation dĨannexes. 

 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives.  
Toutefois, pour les terrains existants ß la date dĨapprobation du PLU (XX/XX/XXXX) dont la largeur de faæade sur rue est 
inférieure à 12 mètres, les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative au maximum.  
La distance de retrait des limites sèparatives est dĨau moins :  
Å 4 mètres lorsque la façade située en vis-à-vis de la limite séparative est une façade aveugle  
Å 8 mètres dans le cas où la façade située en vis-à-vis de la limite séparative comporte des ouvertures créant 

des vues 

En zone UEa : Les extensions des constructions existantes peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites 
sèparatives sous condition quĨelles : 
Å constituent le prolongement dĨune construction dèjß implantèe en limite sèparative ; 
Å ne comportent pas dĨouvertures crèant des baies. 

 
En cas de retrait, la distance de retrait des limites sèparatives est dĨau moins : 
Å 3 mètres lorsque la façade située en vis-à-vis de la limite séparative est une façade aveugle  
Å 6 mètres dans le cas où la façade située en vis-à-vis de la limite séparative comporte des ouvertures créant 

des vues. 
 

En zone UEb : Les extensions des constructions existantes peuvent être implantées sur une limite séparative au 
maximum et sous condition quĨelles : 
Å constituent le prolongement dĨune construction dèjß implantèe en limite sèparative ; 
Å ne comportent pas dĨouvertures crèant des baies. 
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En cas de retrait, la distance de retrait des limites sèparatives est dĨau moins : 
Å 4 mètres lorsque la façade située en vis-à-vis de la limite séparative est une façade aveugle  
Å 8 mètres dans le cas où la façade située en vis-à-vis de la limite séparative comporte des ouvertures créant 

des vues. 

La rçgle dĨemprise au sol a ètè abaissè en zone UE et 
sĨaccompagne dĨune rçgle dĨemprise au sol maximum par batiment 
isolè. LĨobjectif de ce dispositif est dĨencadrer finement le gabarit 
des constructions de maniçre ß sĨassurer de rester sur un volume 
proche du pavillonnaire et ainsi de respecter lĨidentitè de ces 
quartiers.  
 
Au sein des zones UEa et UEb, la règle mise en place consiste à 
maintenir lĨèquilibre bati / non bati existant au sein de ces 
lotissements tres structurés et homogènes tout en permettant 
des évolutions (le principe de la pièce en plus) pour répondre à la 
diversité des besoins des habitants. 
 
La volonté de préserver la forme urbaine et les caractéristiques 
urbaines existantes se manifeste également par une règle de 
hauteur se basant sur lĨexistant.  
 
En zone UE, la regle de hauteur ne change pas vis-à-vis de lĨactuel. 
Il sĨagit de rester sur des gabarits et hauteurs èquivalentes ß ce 
qui existe aujourdĨhui au sein de cette one (maximum R+1+C). 
 
En zones UEa et UEb les extensions sont limitées à RDC et aucune 
surèlèvation nĨest autorisèe. Cette regle a pour objectif dĨencadrer 
finement les extensions possibles pour faire en sorte quĨelles ne 
viennent pas dènaturer lĨhomogènèitè bati et architecturale de ces 
lotissements.  
 
 
 
 
 
 

 
Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Si elles ne sont pas contiguês, les constructions principales èdifièes sur un méme terrain doivent étre èloignèes dĨune 
distance au moins égale à : 
Å 16 mètres si les deux façades situées en vis en vis comportent des ouvertures créant des vues 
Å 8 mètres dans le cas ou au moins une des façades situées en vis en vis est une façade aveugle.  

 
En zones UEa et UEb : 
La construction de plusieurs constructions principales est interdite sur un même terrain.  
Dans le cas dĨune copropriètè horizontale :  
Å la construction de plusieurs constructions principales est interdite sur un même lot.  
Å les extensions des constructions existantes ß la date dĨapprobation du PLU (XX/XX/XXXX) doivent être 

éloignées des autres constructions principales situées en vis-à-vis dĨune distance au moins ègale ß : 
ü 10 mçtres si la faæade de lĨextension situèe en vis en vis comporte des ouvertures crèant des vues 
ü 5 mçtres dans le cas oø la faæade de lĨextension situèe en vis en vis est une faæade aveugle. 

 

Emprise au sol maximale des constructions 

LĨemprise au sol de lĨensemble des bátiments ne pourra excèder 25% de la superficie globale du terrain.  
De plus, lĨemprise au sol par bátiment isolè est fixèe ß 200 m± maximum. 
 
En zones UEa et UEb : 
LĨemprise au sol maximale des constructions est fixèe ß lĨemprise des constructions existantes ß la date dĨapprobation 
du PLU (XX/XX/XXXX) augmentée de : 
Å 20 m² maximum, hors annexes, par logement en zone UEa 
Å 35 m² maximum, hors annexes, par logement en zone UEb. 
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Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à R+1 et R+1+combles et : 
Å 6 mçtres ß lĨègout du toit 
Å 9 mètres au faitage 
Å 6,5 mçtres ß lĨacrotçre en cas de toiture terrasse 

 
En zones UEa et UEb : La hauteur des constructions existantes doit étre conservèe. Aucune surèlèvation nĨest 
autorisèe. La hauteur maximale des extensions des constructions existantes ß la date dĨapprobation du prèsent 
règlement (XX/XX/XXXX) est fixée à 3,5 mètres au point le plus haut. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

La superficie minimale dĨespace vert de pleine terre est fixèe ß 55% minimum de lĨunitè fonciçre. 
 
En zones UEa et UEb : 
Les espaces verts de pleine terre existants doivent étre conservès ß lĨexception des espaces utilisès pour la mise en 
Đuvre des extensions et des annexes autorisèes par le prèsent rçglement et sous rèserve de conserver au moins : 
Å 40 % de la superficie du terrain en espace vert de pleine terre en zone UEa. 
Å 25 % de la superficie du terrain en espace vert de pleine terre en zone UEb. 
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E. La zone UF 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

Cette zone correspond aux lotissements pavillonnaires et très paysagés qui se 
sont constituès dans la continuitè de lĨancien hameau de la Tuilerie-Bignon. Ce 
sont des maisons individuelles, implantèes en retrait dĨalignement de part et 
dĨautre dĨune voie privée. La densité bâtie de ce secteur est très faible et la 
présence végétale y est très importante.  

La délimitation des zones UF a été faite en intégrant les périmètres des zones 
existantes et dont les composantes urbaines sont très uniformes ou 
homogçnes. Cette zone a ègalement la particularitè de se trouver ß lĨintèrieur du 
périmètre du site classé de la plaine de Versailles. 

Cette zone se décline en deux sous-secteurs : 

į La zone UFa correspond au lotissement de Bignon au sud du hameau 
de la Tuilerie-Bignon 

į La zone UFb correspondant au lotissement de la Tuilerie 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 La zone UF rassemble les secteurs de lotissements pavillonnaires. CĨest 

pourquoi sont principalement autorisées des constructions à destination 
dĨhabitation. 

Le rçglement ouvre toutefois la possibilitè ß dĨautres destinations comme les 
commerces et services par exemple mais en fixant des conditions de manière 
à garantir que ces activités ne créent pas de nuisances pour le voisinage.  

Enfin, les équipements dĨintèrét collectif restent autorisès.  

Toutes les autres destinations ont été jugé incompatibles avec le caractère 
résidentiel de ces quartiers et ne sont donc pas autorisées.  
  



 

                                                          77 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

 

Règlement Justifications 

 
Implantation des constructions par rapport ß lĨalignement 

Afin dĨassurer une cohèsion avec le tissu pavillonnaire existant, les constructions 
doivent être implantées avec un recul minimum de 5 ou 8 mètres par rapport à la voie 
publique.  
 
De la même manière et pour assurer lĨharmonie avec le tissu pavillonnaire existant qui 
est particulièrement lâche, les constructions doivent être implantées en retrait par 
rapport aux limites séparatives. La distance de retrait varie selon lĨexistence ou non de 
vues afin de prèserver lĨintimitè des constructions et de garantir des espaces verts. De 
plus, dans cette logique de limitation des vis-à-vis et afin de préserver la présence de 
végétation dans les quartiers, lĨimplantation de constructions sur une méme unitè 
fonciçre est conditionnèe ß une distance plus ou moins importante selon lĨexistence 
dĨouvertures crèant des vues.  
 
LĨobjectif est ègalement de garantir quĨune partie des espaces non bátis seront traitès 
en espaces verts de pleine terre afin de conserver la trame verte dans les cĐurs dĨílots 
et ainsi de limiter lĨimpermèabilisation des sols. Pour cela, le règlement impose une 
forte part de pleine-terre en zone UFa (60%) et la conservation des espaces verts de 
pleine-terre déjà existants en zone UFb, dont la représentation est assez importante 
compte tenu de la faible densité bâtie du secteur. Ces exigences ont alors été 
renforcées. 
 
CĨest dĨailleurs pour prèserver ces espaces de nature en ville que les rçgles dĨemprise 
au sol ont été fortement limitées. En effet, le règlement impose une emprise maximum 
de 20% afin de ne pas dénaturer le secteur et de permettre une densité bâtie cohérente 
avec la réalité du terrain.   
 
En zone UFb, qui correspond à une copropriété horizontale, qui plus est en site classé, 
la rçgle dĨemprise au sol ne permet que des extensions des constructions existantes 
et cela dans la limite de 30m² supplémentaires. LĨobjectif ètant de prèserver lĨunitè 
architecturale du lotissement dĨune part et de prèserver son caractçre vert et paysagè 
dĨautre part, tout en permettant des évolutions (extensions) pour répondre à la diversité 
des besoins des habitants. 
 
Ainsi, les rçgles imposèes permettent dĨenvisager une èvolution de ces tissus 
pavillonnaires, tout en conservant les caractéristiques qui leurs sont propres.  

Les constructions doivent être implantées en retrait de : 
Å 5 mçtres minimum de lĨalignement actuel ou futur des voies et emprises publiques ou privèes 

au sein de la zone UFa 
Å 8 mçtres minimum de lĨalignement actuel ou futur des voies et emprises publiques ou privèes 

au sein de la zone UFb 

 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives.  
 
La distance de retrait des limites sèparatives est dĨau moins :  
Å 4 mètres lorsque la façade située en vis-à-vis de la limite séparative est une façade aveugle  
Å 8 mètres dans le cas où la façade située en vis-à-vis de la limite séparative comporte des 

ouvertures créant des vues 

 
Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Si elles ne sont pas contiguës, les constructions principales édifiées sur un même terrain doivent être 
èloignèes dĨune distance au moins ègale ß : 
Å 16 mètres si les deux façades situées en vis en vis comportent des ouvertures créant des 

vues 
Å 8 mètres dans le cas ou au moins une des façades situées en vis en vis est une façade 

aveugle. 

 

Emprise au sol maximale des constructions 

En zone UFa : LĨemprise au sol de lĨensemble des bátiments ne pourra excèder 20% de la superficie 
globale du terrain.  
 
En zone UFb : LĨemprise au sol maximale des constructions principales est limitèe ß lĨemprise des 
constructions principales existantes ß la date dĨapprobation du PLU (XX/XX/XXXX) augmentèe de 
+30% maximum. LĨemprise des constructions annexes est limitèe ß 50m± maximum par logement. 
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Hauteur maximale des constructions 

 

La hauteur maximale des constructions est fixée à R+1 et R+1+combles et : 
Å 4 mçtres ß lĨègout du toit 
Å 8 mètres au faitage 

 
En cas dĨextension, la hauteur de la construction ne pourra pas dèpasser celle du bátiment principal. 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

En zone UFa : La superficie minimale dĨespace vert de pleine terre est fixèe ß 60% minimum de lĨunitè 
foncière. 

En zone UFb : Les espaces verts de pleine terre existants doivent étre conservès ß lĨexception des 
espaces utilisès pour la mise en Đuvre des extensions et des annexes autorisées par le présent 
règlement. 
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F. La zone UI 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

 

La zone UI est rèservèe ß lĨaccueil dĨactivitès tertiaires, y compris de formation et 
dĨenseignement, scientifiques et techniques, voire artisanale et industrielles. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 Comme la zone UI est rèservèe ß lĨaccueil dĨactivitès tertiaires, y compris de formation 

et dĨenseignement, scientifiques et techniques, voire artisanale et industrielles, 
toutes les destinations sont autorisèes ß lĨexception des exploitations agricoles et 
forestières.  

Concernant les constructions ß destination dĨhabitation, elles sont autorisèes 
uniquement ß condition dĨétre lièes et nècessaires aux constructions ß usages 
dĨactivitès autorisèes dans la zone : logements de gardiens, logements de fonctions, 
etc.  

 

LĨobjectif principal de ces secteurs est dĨoffrir des bonnes conditions de 
fonctionnement aux activitès, de permettre lĨèvolution des bátiments en fonction des 
besoins des entreprises, leur permettant ainsi de rester sur site et de sĨy dèvelopper. 

La distance de retrait par rapport aux voies est importante afin de limiter lĨimpact 
visuel des constructions ß destination dĨactivitès depuis la rue et dĨamènager un 
accçs suffisant ß lĨavant des parcelles pour les vèhicules utilitaires notamment. De 
la même manière, les constructions doivent être implantée en retrait de toutes les 
limites sèparatives afin de conserver les espaces de transition avec lĨenvironnement 
immédiat. 

LĨemprise au sol ß 50% rèpond aux besoins des entreprises existantes et permet de 
faire évoluer le bâti. 

La hauteur maximale est fixée à 11 mètres, elle tient compte des hauteurs existantes 
et de la volonté de maitriser les évolutions futures. 

Par ailleurs, lĨobjectif est de garantir quĨune partie de lĨunitè fonciçre soit traitèe en 
espaces verts de pleine-terre et ainsi de limiter lĨimpermèabilisation des sols y 
compris en secteurs dĨactivitès, et dĨamèliorer la qualitè paysagçre de ces secteurs 
parfois fortement minéralisés. Les exigences demeurent moins èlevèes quĨau sein des 
zones dĨhabitat pour offrir une certaine souplesse aux activitès productives de la zone 
lièe ß leurs besoins de stationnement, de circulation, etcİ 
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G. La zone UL 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

Cette zone est destinée à recevoir principalement des aménagements ou des 
équipements publics, collectifs ou privés, administratifs ou techniques, à la 
destination de loisirs, dĨèducation, de santè, socio-culturels, sportifs ou dĨune 
manière générale des équipements publics ou privés légers. 
 
Cette zone a été délimitée en vue de répondre aux besoins actuels et futurs de la 
population.  
 
Elle couvre plusieurs secteurs :  
Å La zone UL qui vise à accueillir le futur CTM. 
Å La zone ULc qui correspond ß lĨemprise du cimetiçre et de son extension. 
Å La zone ULs reprend les grandes emprises dĨèquipements sportifs et de 

plein air 
Å La zone ULj au niveau du collège Jean-Baptiste de la Quintinye 



 

                                                          82 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

 

 

Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 

 

Le règlement vise à préserver la vocation spécifique de chacun de ces secteurs 
dĨèquipements. Aussi, seuls sont autorisès les èquipements dĨintèrét collectif. 

Les logements sont autorisés uniquement sous conditions dĨétre directement liés ou 
nécessaires aux installations implantées dans la zone (exemple : logement de 
gardien, etc.).  

Le règlement ouvre les destinations autorisées à la restauration uniquement en zone 
ULs qui correspond ß la zone dĨèquipements de sport et de loisirs. LĨobjectif ètant de 
sĨinscrire dans une logique de diversification des activitès autour des notions de 
loisirs et de détente pour le bien être des habitants. 

 
LĨobjectif de la zone UL est de continuer à accueillir des équipements au service de la 
population et de rèpondre ß lĨèvolution de leurs besoins. 
 
Les rçgles de gabarit et dĨimplantation sont assez souples afin de permettre 
lĨèvolution des èquipements publics existants et futurs. Par ailleurs, le dispositif 
réglementaire est adapté à la spécificité des sous-secteurs, notamment en ce qui 
concerne les rçgles dĨemprise au sol qui sont bien plus importantes en zones UL et 
ULj (CTM, équipements scolaires) quĨen zones ULc et ULs (cimetière et équipements 
sportifs et de loisirs) compte tenu des èquipements prèvus sur chacune dĨelles.  
 

Un minimum de 15% dĨespace vert de pleine terre est imposè pour assurer un 
minimum de perméabilité des sols. 
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H. La zone UMo 
 

 

  

Projet de PLU révisé Justification 
 

 
 

Cette zone urbaine mixte concerne le quartier Montgolfier. Elle associe diverses 
fonctions urbaines : activités économiques tertiaires, habitat, commerces, 
èquipements dĨintèrét collectif et services publics. Une Orientation dĨAmènagement 
Programmè (OAP) porte un ensemble dĨorientations pour lĨensemble de ce secteur. 
Les projets de construction devront être compatibles avec les partis pris 
dĨamènagement de la zone qui y sont prècisès. 
 
Au sein de la zone UMO, sont distingués en sus deux sous-secteurs : 
Å Le secteur UMOa en face de la gare, qui associe diverses fonctions 

urbaines (habitat, équipements, commerces et services), avec des 
équipements et commerces organisés en front de bâti en rez-de-chaussée, 
autour dĨune place publique structurante. 

Å Le secteur UMOb dèdiè ß lĨaccueil dĨactivitès èconomiques et 
dĨèquipements. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 
 

Le secteur Montgolfier fait lĨobjet dĨun projet dĨamènagement dĨensemble. Ce projet 
est intégré au PLU actuellement en vigueur via une procédure de mise en compatibilité 
du document dĨurbanisme (MECDU). Cette procèdure a permis dĨèlaborer une OAP qui 
reprend toutes les composantes du projet (programmation de logements, 
dĨèquipements, composition urbaine, amènagements paysagers, organisation de la 
voirie et des flux, etc.). 

Dans le cadre de cette procédure, a également été rédigé un dispositif règlementaire 
spécifique via la mise en place dĨune zone Umo comprenant plusieurs sous-secteurs 
déclinants chacun un règlement sur mesure. 

Tous ces éléments (OAP, zonage, règlement) ont été repris dans le cadre de la révision 
du PLU.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

                                                          85 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

 

I. La zone UM 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

 

¶ Cette zone correspond au domaine public ferroviaire. Elle couvre lĨensemble des 
emprises SNCF et notamment les emplacements concédés aux clients du Chemin de 
Fer, les grands chantiers et les plates-formes des voies. 

¶  
¶ Le contenu des articles du règlement a été conçu de manière à faciliter la construction 
des installations et des èquipements nècessaires ß lĨactivitè ferroviaires. 

¶  
¶ Une exigence particulière est imposée en manière de végétalisation des abords des 

voies publiques. 
¶  

Le secteur UM* doit permettre la réalisation de certains équipements prévus dans le 
cadre du projet Montgolfier tels que lĨespace culturel, des parkings et des circulations 
douces et cyclables. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 La zone UM a pour vocation de faciliter la construction dĨinstallation et èquipements 

nècessaires ß lĨactivitè ferroviaires. De fait, les quelques destinations autorisées au 
sein de cette zone le sont uniquement ß la condition dĨétre lièes et nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire. 

 

Le rçglement a ètè conæu de maniçre assez souple afin de permettre lĨimplantation 
des constructions nécessaires aux activités ferroviaires. En ce sens, la plupart de ces 
prescriptions ne s'appliquent pas aux constructions directement liées aux impératifs 
techniques de l'activité ferroviaire. Plus généralement, le règlement est assez souple 
en ce qui concerne les rçgles dĨemprise au sol, et permet des rçgles dĨimplantation 
adaptées à la destination des constructions pour éviter les nuisances. Néanmoins, 
une exigence particulière est imposée en manière de végétalisation des abords des 
voies publiques. 
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J. La zone A 
 

Projet de PLU révisé Justification 

 

 

¶ La zone A correspond aux espaces agricoles et cultivés de la commune. Le règlement 
a pour objectif de favoriser lĨagriculture et toutes les activitès lièes ß lĨagriculture ou ß 
lĨhorticulture et de prèserver le paysage ouvert rural de la Plaine de Versailles classèe. 

¶   
¶ Un sous-secteur Ai figure ß lĨextrèmitè sud de la commune, au niveau du ru de Gally, de 

manière à permettre les travaux de reméandrement. 
 



 

                                                          88 
Justifications des choix retenus et impacts sur lΩenvironnement 

 

 

Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 ¶ Ce chapitre du règlement vise à garantir la préservation des espaces agricoles de la 

commune, à favoriser lĨagriculture et toutes les activitès lièes ß lĨagriculture et à 
préserver le paysage de la plaine de Versailles. 

¶  
¶ Pour cela, au sein du secteur A, aucune construction (sauf ß destination dĨhabitation 

sous conditions, locaux techniques et industriels sous conditions) nĨest permise, 
hormis les constructions ß destination dĨexploitation agricole. 

 
Le règlement du sous-secteur Ai ne permet aucune construction, ni même a vocation 
agricole, dans la mesure ou il sĨagit dĨun secteur avec des enjeux ècologiques 
importants et qui fait lĨobjet de travaux de remèandrement du cours dĨeau (le ru de 
Gally). 
 
A noter enfin quĨun périmètre « jardins partagés » est délimité sur le plan de zonage 
avec pour objectif de permettre la restauration et lĨamènagement des locaux 
existants à destination de locaux de stockage en lien avec la présence sur site de 
jardins partagés. 

 
¶   
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Règlement  Justification 

 
Implantation des constructions par rapport ß lĨalignement 

Le règlement de la zone A vise la préservation de ces espaces agricoles en définissant 
des règles strictes de constructibilité et en limitant les destinations et sous destinations 
autorisées. A ce titre, seules sont autorisées les constructions à vocation dĨexploitation 
(sauf exceptions ß condition quĨelles ne portent pas atteinte ß la sauvegarde de ces 
espaces agricoles). 
 
Le rçglement a pour objectif de favoriser lĨagriculture et toutes les activitès lièes ß 
lĨagriculture et de prèserver le paysage ouvert rural de la Plaine de Versailles classèe. 
 
Les rçgles dĨimplantations visent ß limiter lĨimpact des futures constructions dans le 
paysage (recul important depuis la voie, etc.). 
 
LĨemprise au sol permet lĨaccueil de constructions mais aussi et surtout lĨaccueil de 
serres dans une logique de diversification des cultures. 
 
La règle de hauteur fait une distinction entre le logement et les locaux à usage agricole. 
Si la hauteur est très limitée pour du logement, elle est plus importante pour les 
constructions à usage agricole afin de répondre aux besoins liés à cette activité. 

¶  
Le rçglement ne fixe pas dĨexigences dĨespaces verts de pleine-terre, considérant que la 
pleine-terre est de fait préservée par lĨensemble des autres règles. Toutefois, est rappelé 
au sein du règlement que seuls sont admis les travaux ne compromettant pas le caractère 
paysager des espaces inclus dans le périmètre du classement de la Plaine de Versailles 
et repérés dans les plans annexés au présent PLU. 
 

Toutes les parties des constructions autorisées devront être implantées au moins à 20 mètres 
strictement des voies ou chemins existants et sous la forme dĨun ensemble groupè et homogçne. 

 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives avec une distance au       
moins égale à la hauteur de la construction mesurée au faîtage. 

 
Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Si elles ne sont pas contiguës, les constructions édifiées sur un même terrain doivent être éloignées 
dĨune distance au moins ègale ß la moitiè de la hauteur de la faæade la plus haute, mesurèe ß l'ègout 
du toit. 
Les constructions annexes ß lĨhabitation doivent étre implantèes ß une distance infèrieure ß 20 
mètres de la construction principale. 

 

Emprise au sol maximale des constructions 

LĨemprise au sol maximale des constructions ß usage dĨhabitation est fixèe ß lĨemprise des 
constructions existantes ß la date dĨapprobation du PLU (XX/XX/XXXX) augmentèe de 25% maximum 
et sans pouvoir dépasser une emprise au sol totale de 200m². 
LĨemprise au sol maximale des constructions annexes est fixèe ß 20m± par habitation.  
LĨemprise au sol des autres constructions nĨest pas rçglementèe. 

 
Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale des constructions ß usage dĨhabitation est fixèe ß 7 mçtres ß lĨègout du toit 
et à 10 mètres au faîtage. 
La hauteur maximale des constructions annexes ß lĨhabitation est fixèe ß 3,50 mçtres au point le 
plus haut. 
La hauteur maximale des autres constructions est fixée à 12 mètres au point le plus haut. 
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Règlement  Justification 

 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

Dans le cadre de lĨapplication de la Loi Paysage du 8 janvier 1993, et afin de favoriser lĨinsertion des 
constructions dans le Val de Gally, seuls sont admis les travaux ne compromettant pas le caractère 
paysager des espaces inclus dans le périmètre du classement de la Plaine de Versailles et repérés 
dans les plans annexés au présent PLU. 
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K. La zone N 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

La zone N correspond aux espaces naturels qui doivent être préservés de toute 
urbanisation. Le règlement a pour objectif de préserver le caractère naturel et paysagé 
de ces espaces, et en particulier le massif boisé de la forêt de Marly. 

Quelques sous-secteurs spécifiques ont pour objectif de permettre des aménagements 
légers : 

¶ Le sous-secteur Ng au niveau du golf 
¶ Le sous-secteur Nc qui correspond au parc de la Roseraie et au château 

 
La zone comprend enfin un Secteur de Taille et de Capacité Limité (STECAL) permettant 
la réalisation des équipements nécessaire à lĨactivitè du Golf (Ng*). 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 

 
La zone N nĨa pas vocation ß accueillir des constructions. Pour autant, des 
aménagements légers sont permis sous conditions quĨils ne portent pas atteinte ß la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Un STECAL est défini au niveau du Golf. Le règlement y autorise la restauration ainsi 
que des activitès de service ou sĨeffectue lĨaccueil dĨune clientçle ou encore des 
hèbergements touristiques. Cela sĨinscrit dans une volontè de dèveloppement et de 
diversification du golf pour en faire un lieu de loisirs plus attractif. 
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Règlement  Justification 

 
Implantation des constructions par rapport ß lĨalignement Le dispositif règlementaire de la zone N entend préserver le 

caractère paysagé des espaces naturels en limitant très fortement 
la constructibilité du secteur.  

Cela se traduit essentiellement par les destinations autorisées ou 
non. Elles sont trçs limitèes, puisquĨelles sont basèes sur le principe 
dĨinconstructibilitè de la zone N, ß lĨexception de quelques 
constructions et aménagements. 

Les quelques constructions autorisées en zone N ou au sein de sous-
secteurs spécifiques sont très fortement encadrées par le 
règlement.  

Ainsi les hauteurs sont limitèes ß lĨexistant en cas dĨextension et ß 
3 mètres en cas de nouvelle construction en zone Nc et à 4 mètres 
ß lĨègout et 7 mçtres au faitage en zone Ng*. 

Les emprises au sol maximales des constructions sont également 
très restrictives (5% maximum en zones Nc et Ng*). 
  

LĨimplantation des constructions par rapport ß lħalignement nĨest pas rçglementèe. 
Règle spécifique à la zone Ng* : Les constructions doivent être implantées en retrait de 8 mètres minimum de 
lĨalignement actuel ou futur des voies et emprises publiques ou privées. 

 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Non-réglementée 

 
Implantation des constructions sur une même unité foncière 

Si elles ne sont pas contiguës, les constructions édifiées sur un même terrain doivent étre èloignèes dĨune distance au 
moins égale à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute, mesurée à l'égout du toit. 

 

Emprise au sol maximale des constructions 

LĨemprise au sol des constructions nĨest pas rçglementèe.  
Règle spécifique aux zones Nc et Ng* : LĨemprise au sol de lĨensemble des bátiments ne pourra excèder 5% de la superficie 
globale du terrain. 

 
Hauteur maximale des constructions 

La hauteur maximale constructions nĨest pas rçglementèe.  
Règle spécifique à la zone Nc : La hauteur maximale des constructions est limitée à : 
į la hauteur des constructions existante ß la date dĨapprobation du prèsent PLU dans le cas dĨune extension. 
į 3 mçtres au point le plus haut dans le cas dĨune nouvelle construction. 

Règle spécifique à la zone Ng* : La hauteur maximale des constructions est fixèe ß 4 mçtres ß lĨègout du toit et ß 7 
mètres au faîtage. 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

Le traitement des abords des constructions, des ouvrages ou des installations doit concourir à leur insertion dans le site. 
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L. La zone 2AU 
 

 

Projet de PLU révisé Justification 

 

La zone 2AU correspond au secteur Chaponval sur lequel des réflexions ont été engagé 
quant au devenir du site. 

LĨobjectif du rçglement est de prèserver cet espace et de ne pas compromettre son 
amènagement dĨensemble futur. La zone est donc quasiment inconstructible, seuls sont 
autorisès pour lĨinstant quelques modes dĨutilisation du sol qui rèpondent ß un objectif 
dĨintèrét gènèral et qui ne sont pas de nature ß compromettre lĨamènagement 
dĨensemble de la zone. 
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Destinations et sous destinations interdites ou autorisées sous conditions Justification 
 Cette zone correspond au secteur Chaponval qui est en grande partie une friche 

industrielle (ancienne zone horticole). Ce secteur fait lĨobjet de rèflexions autour dĨun 
projet de reconversion de ces friches. Ces réflexions sont en cours et, à ce stade, 
aucun projet nĨest suffisamment avancé ou arrêté ce qui ne permet pas de mettre en 
place un dispositif règlementaire sur mesure. Ainsi, le secteur est classé en zone 2AU 
(fermèe ß lĨurbanisation). 

En termes de destination, seules celles qui rèpondent ß un objectif dĨintèrét gènèral 
et qui ne sont pas de nature ß compromettre lĨamènagement dĨensemble de la zone 
sont autorisées. Les quelques règles mises en place au sein de cette zone ont 
uniquement pour vocation ß encadrer dĨèventuels èquipements autorisès.  
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6. Justification des dispositions communes applicables en toutes zones 
 

A. Les protections paysagères, patrimoniales et environnementales 
 

I. Protection des zones humides  

LĨarrétè du 24 juin 2008 prècisant les critçres de dèfinition et de dèlimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 
211-108 du Code de lĨenvironnement, permet de dèterminer si un milieu est de type « zone humide º. Afin de ne pas porter atteinte aux zones 
humides probables identifièes sur le plan de zonage, des dispositions particuliçres sont applicables dçs lors quĨune ètude a pu justifier du 
caractçre humide de la zone au sens de lĨarrétè du 24 juin 2008. Dans les zones humides probables identifiées sur le document graphique, le 
porteur de projet devra conduire une étude de caractérisation et de délimitation de la zone afin de prendre en compte ses enjeux spécifiques. 
Dans le cas oø lĨexistence dĨune zone humide est avèrèe, alors les rçgles applicables aux zones humides avèrèes sĨappliquent. 

Cette protection répond aux orientations du PADD de préserver les continuités écologiques du territoire, et notamment sa trame bleue :  
- Veiller au maintien de la Trame verte et bleue et favoriser le développement de la biodiversité. 
- Conforter et dèvelopper les ambitions en matiçre de protection de lĨenvironnement et de continuités écologiques. 

 

II. Élément bâti remarquable 

Suivant les orientations du PADD, et notamment « Préserver le riche patrimoine bâti (relais de Postes, couvent des 
Cordeliers, maisons remarquables, etc.) », le règlement permet la préservation de ce patrimoine nécessaire au maintien 
de la qualité paysagère de la commune et le plan de zonage identifie davantage de bâtiments remarquables dans sa version 
rèvisèe. Il sĨagit dĨun outil existant dans le PLU actuel qui a ètè complètè dans le cadre de la rèvision avec lĨajout dĨèdifices 
et de murs remarquables. 

Concrètement, le plan de zonage identifie des éléments de patrimoine bâti et paysager ß protèger au titre de lĨarticle L151-
19 du Code de lĨurbanisme. Pour lĨensemble des èlèments repèrès, la démolition est interdite dĨune part, et des 
prescriptions spècifiques en cas de travaux et extensions sont prècisès par le rçglement dĨautre part. 

Ces dispositions traduisent la volontè de respecter lĨidentitè architecturale de ces constructions.  
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III. Espaces Boisés Classés 

Les espaces classés en espaces boisés classés, et figurant comme tels sur le plan de zonage, sont soumis aux 
dispositions des articles L 113-1 et L.113-2 du Code de lĨurbanisme. Ce classement interdit tout changement d'affectation 
ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement 
prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier. Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la 
déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4 du Code de lĨurbanisme. Il sĨagit dĨune protection forte qui ne peut étre 
supprimèe ou rèduite que dans le cadre dĨune procèdure de rèvision du PLU. La forêt domaniale de Marly constitue un espace 
boisé protégé et a été maintenu en EBC afin de conserver cet ensemble boisés du territoire communal et contribuant à 
lĨèquilibre entre les espaces urbains et les espaces naturels. Les EBC représentent au total 95 ha. 

 
IV. Patrimoine paysager et espaces paysagers à protéger 

 

Des « espaces paysagers remarquables », introduits par lĨarticle L.151-23 du Code de lĨurbanisme ont ètè repèrès sur le 
plan de zonage et représentent au total 31 hectares. Il sĨagit de sites ß protèger ou ß mettre en valeur pour des motifs 
dĨordre paysager ou ècologique. Tous les travaux ayant pour effet de dètruire un èlèment de paysage et notamment les 
coupes et abattages dĨarbres, doivent donc faire lĨobjet dĨune autorisation préalable. Toute construction ou aménagement 
y est interdit. Il sĨagit, ß travers la protection de certains jardins, cĐurs dĨílots ou encore dĨespaces naturels ß valoriser, 
de pèrenniser un paysage urbain dont lĨintèrét ne se situe pas dans la qualitè exceptionnelle de telle ou telle parcelle isolée 
mais de considèrer le caractçre dĨensemble au sein du quartier dèfini, leurs abords, de reconnaítre lĨimportance du paysage 
perçu depuis la voie publique et/ou sur des espaces privés.  
 

Deux niveaux de protection ont été définis de manière a prendre en compte le site classé de la plaine de Versailles. Ainsi, 
au sein des espaces paysagers protégés de niveaux 1 et 2, sont autorisés les aménagements liés aux circulations, 
cheminements ou stationnements ß condition quĨils soient perméables et ceux liés et nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou dĨintèrét collectif. Et, uniquement au sein des espaces paysagers protégés de niveau 1 (non concernés 
par le site classé), sont autorisés les annexes et abris de jardin dans la limite de 20 m± dĨemprise au sol par unitè fonciçre 
et les extensions des constructions existantes dĨune emprise au sol infèrieure ß 30 m± au total par unité foncière. 
 

 










